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CLASSEMENT PAR PAYS DU RAPPORT SUR LA RICHESSE MONDIALE 

BRUTALE CHUTE DU NOMBRE DE MILLIONNAIRES 
Regroupant, selon un rapport, 
2,8 millions de millionnaires, 
l’Hexagone a dépassé cette 
année le Japon. Le pays reste 
loin des deux premiers du 
classement, les États‐Unis et 
la Chine. 
La France est désormais le 
troisième pays du monde à 
compter le plus de million‐
naires : tel est l’un des princi‐
paux enseignements de l’édi‐
tion 2023 du rapport sur la 
richesse mondiale, réalisé 
conjointement cette année 
par les banques suisses Credit 
Suisse et UBS – qui a racheté 
la première en juin dernier. 
Avec 2,8 millions de million‐
naires (en dollars) comptabi‐
lisés en 2022, soit 4,8% des 
millionnaires de la planète, la 
France a dépassé cette année 
le Japon, désormais au pied 
du podium (2,7 millions). 
L’Hexagone demeure, en 
revanche, loin des deux pre‐
miers pays du classement, les 
États‐Unis et la Chine. Le pays 
de l’Oncle Sam reste large‐
ment en tête du palmarès, 
concentrant 38,2% du total 

mondial avec 22,7 millions de 
millionnaires. La Chine en 
compte de son côté 6,2 mil‐
lions, soit 10,5% du total 
mondial. Dans ce classement, 
la France surpasse donc 
l’autre grande puissance de 
l’Union européenne, l’Alle‐
magne, qui se positionne en 
cinquième place avec 2,6 mil‐
lions de millionnaires. Le 
Royaume‐Uni arrive juste 
derrière (2,5 millions), suivi 
du Canada. On retrouve dans 
la suite du classement l’Aus‐
tralie, l’Italie, la Corée du Sud, 
les Pays‐Bas, l’Espagne et la 
Suisse, qui abritent chacun 
entre 1 et 2 millions de mil‐
lionnaires. À rebours de la 
tendance globale mondiale, le 
nombre de millionnaires en 
France est resté stable en 
2022, progressant de 25 indi‐
vidus par rapport à 2021. À 
l’échelle de la planète, le 
nombre de millionnaires a 
chuté de 3,5 millions l’année 
dernière – pour s’élever fin 
2022 à 59,4 millions ‐, «en rai‐
son de la baisse de la richesse 
moyenne et de l’abandon 

d’actifs financiers», explique 
le rapport. Le nombre de mil‐
lionnaires a ainsi chuté de 1,8 
million aux États‐Unis en un 
an, de 466.000 au Japon ou de 
439.000 au Royaume‐Uni. 
Seuls quelques pays ont enre‐
gistré des hausses relative‐
ment faibles de leur nombre 
de millionnaires, à l’image de 
la Norvège (+104.000), de 
l’Iran (+104.000) ou du Brésil 
(+120.000). L’étude annuelle 
de Credit Suisse et UBS s’est 
également penchée sur les 
individus «ultra‐riches», soit 
ceux ayant un patrimoine de 
plus de 50 millions de dollars. 
À ce jeu‐là, ce sont encore les 
États‐Unis qui dominent, plus 
outrageusement encore que 
dans le classement des mil‐
lionnaires. Ils abritent en effet 
plus de la moitié de ces indivi‐
dus, soit 123.870 personnes. 
La Chine arrive une nouvelle 
fois deuxième (32.910), 
devant l’Allemagne (9100), 
l’Inde (5480), le Canada 
(4560) et la Russie (4490). La 
France n’est, quant à elle, que 
neuvième (3890).

SITUATION 
INQUIÉTANTE EN 
LIBYE   

27 MORTS  
ET UNE 
CENTAINE  
DE BLESSÉS 
DANS DES 
COMBATS  
À TRIPOLI 
 
Des combats violents 
qui ont opposé de lundi 
jusqu'à mardi soir deux 
factions libyennes, la                
« Brigade 444 » et la                 
« Force al‐Radaa », dans 
la banlieue de la capita‐
le libyenne, ont fait au 
moins 27 morts et plus 
de 100 blessés, ont indi‐
qué des sources médi‐
cales mercredi 16 août 
2023 citées par l’AFP 
ainsi que plusieurs 
médias dont « Al Arabia 
». Le gouvernement pro‐
visoire à Tripoli a 
annoncé qu’il est arrivé 
à un accord pour un ces‐
sez‐le‐feu entre les deux 
parties en conflit. Dans 
un « bilan provisoire » 
publié sur Facebook, le 
Centre de médecine 

d’urgence qui gère les 
secours dans l’ouest du 
pays, a fait état de 27 
morts et 106 blessés 
dans des affrontements 
entre la « Brigade 444 » 
et la               « Force al‐
Radaa », deux impor‐
tants grou‐pes armés de 
l’Ouest libyen. Selon la 
même source, 234 
familles ont pu être 
secourues et extraites 
de zones de combats au 
sud de la capitale, ainsi 
que plusieurs dizaines 
de médecins ou infir‐
miers étrangers, blo‐
qués. Trois hôpitaux de 
campagne et une 
soixantaine d’ambu‐
lances ont été mobilisés 
pour secourir les blessés 
et évacuer les civils vers 
des zones plus sûres.  
Les vols ont dû être sus‐
pendus à l’aéroport de 
Mitiga, seul aéroport 
civil dans la capitale, et 
les avions évacués pro‐
visoirement du tarmac. 
Les combats ont démar‐
ré après l’arrestation 
lundi du colonel Mah‐
moud Hamza, comman‐
dant de la Brigade 444, 
par la Force al‐Radaa. 
Aucune information n’a 
été donnée sur les rai‐
sons de son arrestation.

LA FRANCE 
RESPONSABLE 
DE LA MOITIÉ 
DES REFUS  
DE VISAS 
SCHENGEN AU 
MAGHREB ! 
En 2021, la France 
avait entrepris un 
bras de fer avec les 
trois pays du Magh‐
reb, restreignant 
drastiquement l’ob‐
tention de visas. Paris 
voulait ainsi mettre la 
pression sur la Tuni‐
sie, l’Algérie et le 
Maroc dans la lutte 
contre l’immigration 
illégale. 
La crise s’était finale‐
ment résorbée cou‐
rant 2022, d’abord 
avec la Tunisie, puis 
avec les deux autres 
voisins du Maghreb. 
En décembre, Gérald 
Darmanin avait 
annoncé le retour à 
“une relation consu‐
laire normale” avec 
Alger. Depuis, le 
Maroc est même 
devenu le pays 
d’Afrique recevant le 
plus de visas Schen‐
gen via la France, 
selon les chiffres du 
ministère français de 
l’Intérieur. 
La France et l’Es‐
pagne sont les deux 
pays européens à 
avoir reçu le plus de 
demandes de visas 
Schengen en 2022. 
Ils sont aussi les 
seuls à avoir les taux 
de refus les plus éle‐
vés, le traitement des 
dossiers étant quali‐
fié de “sans pitié” par 
le site SchengenVi‐
saInfo. 
Principale destina‐
tion des Tunisiens, la 
France se montre 
très sévère dans l’at‐
tribution des visas et 
représente plus de 
50% des refus enre‐
gistrés en 2022, 
selon le site spéciali‐
sé SchengenVisaInfo. 
Les demandeurs 
tunisiens se heurtent 
à un fort taux de 
refus lorsqu’ils 
demandent des visas 
Schengen en France, 
rapporte le site 
SchengenVisaInfo. La 
France représente 
ainsi 52,8% des 
demandes rejetées 
en Tunisie en 2022 
pour ce type de 
documents, avec 
25.845 dossiers 
déclinés.

CRISE AU NIGER :  

LA CÉDÉAO SE RÉUNIT AUJOURD’HUI POUR DISCUTER 
D’UNE POSSIBLE INTERVENTION MILITAIRE 
Alors que la Russie et le 
Mali appellent à une résolu‐
tion pacifique de la crise au 
Niger, les chefs d'état‐
major du bloc ouest‐afri‐
cain se réuniront ces jeudi 
et vendredi au Ghana. 
La possible intervention 
armée au Niger par le bloc 
ouest‐africain est remise 
sur la table. Les chefs 
d'état‐major de la Commu‐
nauté économique des 
Etats d'Afrique de l'Ouest 
(Cedeao) se réuniront jeudi 
et vendredi au Ghana pour 
évoquer cette possible 
intervention militaire, 
selon une source militaire 

régionale, confirmée par 
une source à la Cedeao. 
Cette réunion devait se 
tenir samedi dernier, avant 
d'être reportée pour "des 
raisons techniques". Elle 
aura donc lieu une semaine 
après la décision prise par 
les dirigeants de l'organisa‐
tion de déployer leur "force 
en attente" pour rétablir 
dans ses fonctions Moha‐
med Bazoum, le président 
du Niger, renversé par un 
coup d'Etat militaire le 26 
juillet. Si plusieurs pays se 
sont dit prêts à envoyer 
leurs armées au Niger, 
comme la Côte d'Ivoire, la 

Cedeao affirme qu'elle veut 
privilégier "la voie diplo‐
matique". Ce mardi, au 
cours d'un entretien télé‐
phonique, le président 
russe Vladimir Poutine et 
son homologue malien 
Assimi Goïta, arrivé au pou‐
voir par un putsch en 2020, 
ont souligné "l'importance 
de régler la situation" au 
Niger, "uniquement par des 
moyens pacifiques politico‐
diplomatiques". 
Le Mali, pays voisin du 
Niger, avait très rapide‐
ment affiché sa solidarité 
avec les militaires au pou‐
voir à Niamey.

VOIE FERRÉE 

MORT 
TRAGIQUE DE 
TROIS 
JEUNES À 
CAUSE D’UN 
SELFIE ! 
Trois amis qui 
s’étaient installés sur 
les rails d’une voie 
ferrée pour faire la 
pause en route vers 
un festival à Chicago 
ont été violemment 
électrocutés à plus de 
600 volts lorsque l’un 
d’eux s’est appuyé sur 
une voie électrifiée. 
Les trois amis étaient 
probablement en 
route pour le festival 
Lollapalooza à Chica‐

go, qui se tenait la 
première semaine 
d’août, au moment de 
l’incident, a rapporté 
lundi le New York 
Post. 
Sur les images d’une 
vidéo partagée sur 
Facebook, on peut 
voir les trois amis 
assis sur les rails qui 
s’apprêtent à prendre 
un selfie, téléphone en 
main, alors que l’un 
d’eux se serait appuyé 
sur la barre surélevée 
et électrifiée à l’arriè‐
re de lui. 
Pris d’un coup et se 
raidissant soudain 
sous le choc, ce der‐
nier aurait alors 
agrippé son amie à 
ses côtés, la collant à 
son tour sur la piste 
métallique élec‐
trique...

IL A PARTICIPÉ À LA PREMIÈRE GUERRE MONDIAL 
LE PREMIER PILOTE ALGÉRIEN EN FRANCE 

D'anciens mémoires français qui ont été republiés ont rendu public le nom de Saleh 
après la fermeture du rideau pendant près d'un siècle. Madi Saleh (1890‐1930) était le 
premier pilote algérien à participer à la Première Guerre mondiale et un ami proche de 
grands écrivains tels que Saint‐Exupéry, Bernanos et d'autres. Les annales des années 

vingt du siècle dernier mentionnent qu'il a participé à la construction de la mosquée de 
Paris et qu'il a laissé toute sa richesse aux orphelins et aux nécessiteux car il est mort 

au début des années quarante, et il n'était ni marié ni n’a laissé d'enfants.

FAUX VISAS SCHENGEN 
La police algérienne a mis en garde contre la vente 
de faux visas à des prix exorbitants à ceux qui sou‐
haitent émigrer. Un membre du réseau a été arrêté 

à l'aéroport de Sétif avant que le groupe ne soit 
renversé et les imprimantes et photocopieuses 
avec lesquelles il travaillait ont été saisies, ainsi 

que 13 faux passeports contenant des visas Schen‐
gen. L'enquête a révélé qu'une agence de voyages 

était impliquée dans l'escroquerie. Ainsi, le groupe 
criminel qui a escroqué plus d'une personne a été 

présenté aux autorités judiciaires spécialisées dans 
le traitement de ces dossiers.
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PRIVILÉGIÉE PAR PLUSIEURS PAYS DONT L’ALGÉRIE POUR UN RETOUR  
À L’ORDRE CONSTITUTIONNEL AU NIGER 

L’option diplomatique semble 
gagner du terrain 

 
Si la CEDEAO, appuyée 
par la France, s’est 
empressée de lancer 
un ultimatum aux 
putschistes, l’Algérie  
et d’autres pays, 
sachant que le recours 
militaire au Niger ne 
fera que compliquer les 
choses et embraser 
toute la région déjà 
sous tension depuis 
des années, ont refusé 
catégoriquement tout 
recours aux armes et 
ont défendu la voie de 
la négociation et du 
dialogue pour rétablir 
la légalité au Niger… 
 
Malgré les démonstrations de 
force et les menaces du bloc 
régional d'Afrique de l'Ouest, 
la CEDEAO, de recourir aux 
armes  pour libérer et rétablir 
le président Mohamed Bazoum  
dans ses fonctions, l’option 
soft et diplomatique préconi‐
sée dès le début par l’Algérie 
est en passe d’être adoptée par 
tous. Après la Russie, les Etats‐
Unis et bien d’autres pays 
poids lourds, qui ont refusé 
l’option militaire défendue par 
la CEDEAO et appuyée par la 
France, l’Union africaine, en 
dépit des tensions et des diffi‐
cultés à réconcilier les opi‐
nions,  qui  ont marqué les tra‐
vaux de la réunion de son  
Conseil de paix et de sécurité 
tenu  ce lundi à Addis‐Abeba, 
privilégie elle aussi l’option 
diplomatique. Une bonne nou‐
velle pour tout le continent ! 
Depuis le 26 juillet passé, date 
où  des putschistes, organisés 
en Comité national pour la sau‐
vegarde de la patrie, ont 
annoncé avoir pris le pouvoir 
et destitué le président élu 
Mohamed Bazoum, les avis 

divergent sur la manière à 
adopter pour régler le bour‐
bier nigérien. Si la CEDEAO, 
appuyée par la France, s’est 
empressée de lancer un ulti‐
matum aux putschistes, l’Algé‐
rie et d’autres pays, sachant 
que le recours militaire au 
Niger ne fera que compliquer 
les choses et embraser toute la 
région déjà sous tension 
depuis des années, ont refusé 
catégoriquement tout recours 
aux armes et ont défendu la 
voie de la négociation et du 
dialogue pour rétablir la légali‐
té au Niger. Ainsi, l’option mili‐
taire s’éloigne de plus en plus 
pour laisser place à la voie 
diplomatique considérée par 
tous comme la  moins coûteuse 
et la plus rentable. D’ailleurs, 
des signaux positifs ont été 
émis cette semaine par les put‐
schistes. Ayant initialement  
décliné toutes les offres de dia‐
logue et refusé l’entrée au 
Niger de toutes  les équipes de 
médiation, ils annoncent pré‐
sentement qu’ils sont disposés  
à dialoguer avec la CEDEAO. 
C’est un petit pas, certes,  d’au‐
tant que ce signal positif est  

adossé à d’autres signaux 
négatifs, mais c’est un pas qui  
peut déboucher sur un véri‐
table processus pouvant remé‐
dier à la situation conflictuelle 
actuelle au Niger. C’est pour 
jouer le chaud et le froid que 
les putschistes s’adonnent à  
ces signaux contradictoires. 
Tout en annonçant leur  inten‐
tion de poursuivre le président 
Mohamed Bazoum, pour                      
« haute trahison »  et atteinte à la 
sécurité de l'État, tout en rap‐
pelant  l'ambassadeur nigérien 
de la Côte d'Ivoire, les put‐
schistes  manifestent leur dispo‐
sition à discuter et à  résoudre 
pacifiquement la crise dans la 
région. Une façon de dire qu’ils 
ne céderont pas le pouvoir ! 
Soutenus par les gouverne‐
ments du Mali et du Burkina 
Faso, qui affirment qu’une 
intervention au Niger serait 
une « déclaration de guerre » à 
leurs deux pays, les militaires 
qui ont pris le pouvoir au Niger  
et qui mobilisent actuellement 
la population nigérienne à leur 
côté, usent de toutes les voies 
et de tous les moyens pour res‐
ter au  pouvoir. Et cela semble 

leur réussir, car pour de nom‐
breux analystes, le retour de 
Mohamed Bazoum au pouvoir 
est peu probable. Retenu 
actuellement  avec  sa femme 
et son fils en résidence sur‐
veillée, son sort reste inconnu. 
Il en est de même pour les 
nombreux anciens ministres et 
autres dirigeants politiques, 
arrêtés dans le sillage du coup 
d’Etat.  Mais le fait que  la  voie 
militaire de résolution de la 
crise au Niger est évacuée est 
une bonne nouvelle pour l'en‐
semble de la région du Sahara 
et du Sahel qui vit déjà sur une 
poudrière.  
Le Niger est un pays qui  regor‐
ge de richesses naturelles mais 
c’est une nation pauvre de 25 
millions habitants, aux prises 
avec les djihadistes d’Al‐Qaïda 
et au groupe État islamique qui 
pullulent curieusement au 
Sahel. Il y a à n’en pas douter 
un plan pour maintenir l’en‐
semble de la région du Sahel 
dans une déstabilisation chro‐
nique et des conflits intermi‐
nables. Donc, la vigilance s’im‐
pose ! 

Boualem B.

CHEIKH KADER SISSOKO, 
ANALYSTE ET HAUT 
FONCTIONNAIRE DE L’ÉTAT 
MALIEN, À L’EXPRESS : 
« LA CEDEAO MÉRITE D'ÊTRE 
RÉFORMÉE POUR ÊTRE AU 
SERVICE DE NOS INTÉRÊTS 
VITAUX » 
Depuis le coup de force contre le président 
élu Mohamed Bazoum, le Sahel est en ébulli‐
tion. Même si le Niger semble relativement 
calme, le voisinage est dans une situation de 
fébrilité totale, en attente de voir comment 
et dans quelle direction vont évoluer les 
choses. 
Analyste politique de talent, haut fonction‐
naire au Mali, Sissoko nous livre son analy‐
se sur un sujet, qui, en fait, dépasse la 
seule situation au Niger et se rattache à 
des données, comme nous allons le voir, à 
la fois géographiques, ethniques et de stra‐
tégie. Il jette surtout un éclairage inédit 
sur les liens puissamment ethniques entre 
le Niger, le Mali et le Burkina. 
« La chute du régime libyen en 2011 a 
plongé les États du Sahel dans une situa‐
tion d'insécurité désastreuse. En effet, le 
Mali, le Niger et le Burkina, notamment, 
font face au terrorisme international 
conduit par le GSIM et l'EIS, depuis 2012, 
sans repos. Cette situation est confirmée 
par le baromètre du terrorisme internatio‐
nal (indice mondial du terrorisme, publié 
chaque année par l'ONG Institut d'Econo‐
mie et de Paix basé en Australie) qui esti‐
me qu'en 2023, le Burkina est le second 
pays le plus affecté par le terrorisme et le 
Mali le quatrième. « En premier lieu, je cite 
la mutualisation des systèmes de défense 
nationale. En effet, les trois pays les plus 
touchés, en l'occurrence le Mali, le Burkina 
et le Niger, cumulent près de 3 millions de 
km2, sans aucun accès à la mer. Ce qui pose 
un enjeu énorme en termes de gestion des 
frontières. Sans mutualisation des straté‐
gies de défense territoriale, ce vaste terri‐
toire continuera d'être une aubaine pour 
le terrorisme international qui, de surcroît, 
trouve sur place une population pauvre et 
vulnérable, en raison des conditions clima‐
tiques et du déficit de bonne gouvernance, 
entre autres. C'est d'ailleurs ces facteurs 
qui ont justifié la création du G5 Sahel, sur 
initiative de la France mas qui n'a, hélas, 
pas donné de résultats, en raison notam‐
ment d'un montage dont on ignorait suffi‐
samment les véritables raisons. « En 
second lieu, il y a lieu de promouvoir une 
véritable intégration, en matière de déve‐
loppement économique et social. Ce défi 
est indispensable pour la survie des États du 
Sahel dans le long terme. Les statistiques 
récentes évaluent à près de 71 millions les 
populations des trois pays durement tou‐
chées par le terrorisme dans l'espace sahé‐
lien. Aussi, les économies desdits pays sont 
basées fondamentalement sur des sys‐
tèmes de production agro‐pastorale. Il 
s'agira donc de mieux s'organiser pour 
créer un avantage comparatif par rapport 
au reste du monde. Sur le plan social, la 
structure des populations est également 
quasiment la même. Une population essen‐
tiellement jeune qui nécessite tout simple‐
ment d'être suivie, en vue de capter les 
dividendes démographiques (formation de 
qualité surtout, adaptée au contexte, mise 
en œuvre de réformes favorisant la créa‐
tion d'emplois). « A côté de ces défis pour 
ces trois pays touchés par l'insécurité, l'or‐
ganisation sous‐régionale, la CEDEAO, 
mérite d'être réformée et de devenir véri‐
tablement une organisation ouest‐africai‐
ne, au service des intérêts vitaux et straté‐
giques des pays membres. Lesdites 
réformes devront se focaliser sur l'instau‐
ration d'institutions démocratiques 
capables de garantir un État de droit, de 
justice, de paix,  le bannissement des 
coups d'État et la promotion de réformes 
institutionnelles susceptibles de rendre 
son espace compétitif ». 

Propos recueillis  
par Fayçal Oukaci  

ELLE SE DÉSOLIDARISE DE LA CEDEAO ET REJOINT LA POSITION ALGÉRIENNE 

L’Union africaine rejette toute 
intervention militaire 

L’Union africaine, après avoir consulté 
ses membres les plus pesants et les voi‐
sins immédiats du Niger, dont l’Algérie, a 
tranché concernant une potentielle 
intervention militaire au Niger. Et c’est 
non. D’ailleurs, même la Cedeao semble 
revenir à de meilleurs sentiments et 
affirme vouloir privilégier la solution 
politique au bruit des armes. Le prési‐
dent du Nigeria, lui‐même, semble avoir 
mis de côté cette option violente. C’est 
donc, à l’issue d’une réunion « tendue » 
et « interminable », selon des diplo‐
mates, que le CPS, organe chargé de sta‐
tuer sur les questions de règlement des 
conflits, a refusé l’usage de la force. Cette 
position devait être officialisée mercredi. 
Plus les jours passent, plus l’état de fait 
qui prévaut à Niamey, depuis la prise du 
pouvoir par les militaires, le 26 juillet, 
semble s’imposer et plus le doute s’im‐
misce dans l’esprit de leurs adversaires. 
Alors que la junte menée par le général 
Tiani ne fléchit ni devant les sanctions 

économiques et financières imposées 
par la Communauté économique des 
Etats d’Afrique de l’Ouest (Cedeao), ni 
devant les menaces d’un recours à la 
force agitées par les pays de la région, les 
divisions se creusent entre les pays afri‐
cains sur l’attitude à adopter. Une 
réunion « tendue », « interminable », « de 
plus de dix heures », selon plusieurs 
diplomates présents, du Conseil de paix 
et de sécurité (CPS) de l’Union africaine 
(UA), l’organe chargé de statuer sur les 
questions de règlement des conflits, en a 
été le révélateur. D’après des sources 
africaines, lors de cette rencontre, qui 
s’est tenue lundi 14 août, le CPS a décidé 
de rejeter l’usage de la force face à la 
junte nigérienne. Cette position devait 
être officialisée par un communiqué offi‐
ciel mercredi. Dans le même temps, le 
CPS a choisi de suspendre temporaire‐
ment le Niger de toutes les activités de 
l’UA. Cette position se désolidarise de la 
Cedeao qui, même si elle continue à pri‐

vilégier le « dialogue », a ordonné                            
l’ « activation immédiate de [sa] force en 
attente », et elle affaiblit considérable‐
ment l’organisation ouest‐africaine. Lan‐
cer une offensive militaire rejetée par 
l’UA « serait une contradiction inédite, 
explique Paul‐Simon Handy, chercheur 
au sein de l’Institute for Security Studies. 
La Cedeao aura du mal à recourir à la 
force sans l’approbation de l’UA », alors 
même que plusieurs voix questionnent 
la légalité d’une telle opération. «Tout en 
rappelant notre politique de tolérance 
zéro face aux changements anticonstitu‐
tionnels de gouvernement, nous avons 
choisi de ne pas soutenir une interven‐
tion militaire au Niger, parce qu’elle 
pourrait déboucher sur un bain de sang 
et causer plus de dégâts qu’il n’en existe 
actuellement », confie un diplomate de 
l’UA. 

I.M.Amine/avec Le Monde
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Le ministre de l’Agriculture et du Développe‐
ment rural, Mohamed Abdelhafidh Henni, a 
annoncé, ce mardi à El Bayadh, la réorganisa‐
tion de l’opération de distribution de l’orge 
fourrager, un produit subventionné destiné à 
toutes les espèces de bétail et non pas seule‐
ment les brebis.  Le quota d’orge dont bénéfi‐
cie les éleveurs de bétail touchera également 
les éleveurs d’ovins (brebis, agneaux et mou‐
tons), une fois adhérés au système triangulai‐
re qui assure, durant toute l’année au niveau 
de l’Office national de l’aliment de bétail,  l’ac‐
cès au fourrage régulièrement et à des prix 
étudiés et permet la vente de la production de 
têtes de bétail à l’Algérienne des viandes 
rouges, a souligné le ministre en marge de son 
en marge de son inspection de l’unité d’ali‐
ment de bétail dans la commune de Bougtob, 
dans le cadre de sa visite dans la wilaya.  
Répondant à des préoccupations des éleveurs 
de camélidés dans cette wilaya, M. Henni a 
mis l’accent sur la nécessité de respecter 

strictement la note directive du ministère de 
l’Agriculture et du Développement rural qui 
stipule que les éleveurs de camélidés bénéfi‐
cient de deux kilogrammes (2 kg) d’aliments 
par tête et par jour tout au long de l’année, 
sachant que cette opération concerne environ 
480.000 têtes au niveau national. Il a égale‐
ment ordonné la mise en place d’une cellule 
de wilaya pour assurer le suivi des préoccu‐
pations des éleveurs de camélidés devant 
comprendre tous les intervenants de la filière 
et les associations professionnelles pour 
dégager les solutions possibles instantané‐
ment. Le ministre de l’Agriculture déclarait, 
depuis Nâama, que les mesures prises pour la 
promotion de l’élevage ont permis d’obtenir 
des résultats satisfaisants sur le terrain. Au 
cours de ces visites d’inspection, Abddelhafid 
Henni s’est attardé  sur la nécessité d’intensi‐
fier et de généraliser le système tripartite éta‐
bli  entre l’éleveur, l’office national des ali‐
ments de bétail (Onab) et l’agence nationale 
des viandes rouges (Alviar), deux organismes 
ayant pour but de fournir du fourrage et 
autres aliments de bétail aux éleveurs et d’or‐
ganiser la vente de leurs produits à des prix 
raisonnables. Henni qui était dans la wilaya 
d’ElBayadh a affirmé que «nous travaillons à 
lever les obstacles qui entravent l’activité de 
production de la filière de l’élevage et la prise 
de mesures qui permettent le renforcement 
du système de production animale. » Des 
mesures qui auraient déjà permis d’obtenir 
des résultats « satisfaisants » sur le terrain, en 
particulier dans les steppes et les régions pas‐
torales. Dans une déclaration à la presse, en 
marge de sa visite à Nâama, le ministre a rap‐
pelé que « les hautes autorités du pays accor‐
dent une importance majeure à la production 
animale, dans le cadre d’une vision écono‐
mique orientée vers l’autosuffisance alimen‐
taire ». Et de souligner que le secteur dont il a 
la charge œuvrait pour le développement de 
l’élevage, en apportant le soutien nécessaire 
aux professionnels et aux éleveurs en leur 
assurant notamment la disponibilité des ali‐
ments de bétail, la gratuité de la vaccination, 
diverses formules de financement et une 
assurance bétail. Lors d’une rencontre avec 
les représentants des associations profession‐
nelles locales d’éleveurs de la région, le 
ministre a tenu à rassurer les professionnels 
de la filière de l’élevage en soulignant que 
l’Onab contrôle l’organisation de la distribu‐
tion de l’orge fourragère à un prix plafonné ne 
dépassant pas 3200 DA/q. Il a ajouté que 
l’Etat assume les frais de distribution de ce 
produit subventionné à hauteur de 7 milliards 
DA par an. Henni s’est rendu  dans le centre 
national de l’insémination artificielle et de 
l’amélioration génétique (Cniaag) de Bel‐

handjir (commune de Aïn Sefra) qui a récem‐
ment bénéficié d’une opération d’aménage‐
ment et d’équipement. Il a mis en relief la 
nécessité de moderniser cette structure de 
manière à préserver la race ovine locale 
Deghma, « un patrimoine national qui contri‐
bue au développement de l’économie nationa‐
le ». Le ministre a également mis en avant la 
nécessité de développer la race Deghma, éga‐
lement connue sous le nom d’El‐Hamra, 
compte tenu de la qualité de sa viande et de 
son adaptation au climat de la région. Le déve‐
loppement de cette race ovine via l’insémina‐
tion artificielle et l’amélioration génétique 
permettra, selon lui, à cette ressource anima‐
le de retrouver sa place sur le marché de la 
viande rouge au niveau national, avec l’impli‐
cation du secteur de la recherche scientifique 
et des centres spécialisés dans ce domaine. Le 
ministre de l’Agriculture est en outre revenu 
sur la nécessité de passer à un autre cap en 
matière d’élevage, un cap qui exige le recours 
aux méthodes modernes d’élevage et à la 
science. Il a évoqué dans ce registre  le centre 
d’insémination artificielle et d’amélioration 
génétique animale de Belhandjir, en périphé‐
rie de la commune de Aïn Sefra, lequel devra 
contribuer à la préservation de la race ovine 
locale Deghma. A El‐Bayadh, le ministre a, par 
ailleurs, rappelé l’interdiction de l’abattage 
des brebis de moins de 5 ans et des vaches lai‐
tières de moins de 7 ans, sauf sur présenta‐
tion d’un certificat de réforme. Des pratiques 
qui ont ruiné la filière animalière qui a subi, 
jusqu’à un passé récent, les affres de l’abatta‐
ge des cheptels destinés à la reproduction et 
la production laitière. Le ministre, qui s’est 
arrêté au complexe régional de la viande de la 
municipalité de Bougtob, a souligné que la 
filière s’emploie à promouvoir tous les 
moyens de production susceptibles de relan‐
cer l’économie nationale et de lui donner un 
nouvel élan pour atteindre l’autosuffisance, et 
ce, à travers les actions qui œuvrent pour le 
développement du pôle élevage en apportant 
tout leur soutien à ceux qui s’y impliquent. Il a 
aussi  parlé de la capacité de production qui 
est estimée à 12 000 t de viande rouge par an, 
insistant une fois de plus, sur la nécessité d’at‐
tirer le plus grand nombre d’éleveurs et de 
maquignons dans le cadre des contrats de 
partenariat avec le complexe régional de 
Bougtob afin de garantir l’approvisionnement 
du marché national en viande rouge et à des 
prix compétitifs. 

Youcef S. et APS

SAISIE D’IMPORTANTES 
QUANTITÉS DE RIZ ET DE 
LENTILLES À BOUMERDÈS 

SALE TEMPS POUR 
LES SPÉCULATEURS   
 
Les éléments de la police de la 
wilaya de Boumerdès ont saisi, 
cette semaine, d’importantes quan‐
tités de riz et de lentilles et arrêté 
deux (2) individus, dans le cadre de 
la lutte contre la spéculation sur les 
produits de consommation, a indi‐
qué un communiqué des services 
de la Sûreté nationale. «Dans le 
cadre de la lutte contre les crimes 
portant atteinte à l’économie natio‐
nale, notamment la spéculation sur 
les produits de consommation, la 
police de Boumerdès, représentée 
par la brigade économique et 
financière, a saisi, cette semaine, 
44 tonnes et 3,5 quintaux de riz et 
de lentilles et arrêté deux (2) indi‐
vidus (âgés de 40 et 48 ans) origi‐
naires d’Alger qui se livraient à la 
spéculation et au monopole dans 
une bande criminelle », a précisé la 
même source.  Cette opération « a 
été menée sur la base d’informa‐
tions faisant état du stockage de 
denrées alimentaires dans un 
entrepôt par des individus », a sou‐
ligné le communiqué, ajoutant que 
« les investigations diligentées par 
les enquêteurs de la brigade écono‐
mique et financière, sous le contrô‐
le du parquet compétent, ont per‐
mis d’arrêter deux (2) individus et 
de localiser les entrepôts de stoc‐
kage des denrées alimentaires au 
niveau de la daïra de Thénia à Bou‐
merdès ».  Les suspects ont été pré‐
sentés devant le procureur de la 
République près le tribunal de Sidi 
M’hamed (Section de lutte antiter‐
roriste et contre le crime organisé) 
pour les chefs de « spéculation illi‐
cite pratiquée par une bande crimi‐
nelle organisée, blanchiment d’ar‐
gent, pratique commerciale sans 
registre de commerce et défaut de 
facturation ». 

R.N.

REMETTRE DE L’ORDRE DANS LA DISTRIBUTION DES FOURRAGES SUBVENTIONNÉS AUX ÉLEVEURS 

La tutelle s’attelle à la tâche
Il y a nécessité de respecter 
strictement la note directive du 
ministère de l’Agriculture et du 
Développement rural qui stipule 
que les éleveurs de camélidés 
bénéficient de deux 
kilogrammes (2 kg) d’aliments 
par tête et par jour tout au long 
de l’année, sachant que cette 
opération concerne environ 
480.000 têtes au niveau 
national.

ACCIDENT DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE 

Drame routier  
à Médéa 

Quatre personnes ont trouvé la 
mort et 38 autres ont été bles‐
sés hier dans un accident de la 
circulation routière survenu 
sur l’autoroute Nord‐Sud dans 
la wilaya de Médéa. Selon la 
Protection Civile, l’accident sur‐
venu à 05h55 a impliqué un 
véhicule utilitaire et un camion 
faisant 04 morts et 38 blessés. 
Les victimes ont été évacuées 
vers l’hôpital de Médéa alors 
qu’une enquête est ouverte par 
les services de sécurité. 

R.N.



PYRAMIDES DE GIZEH 

Les archéologues découvrent enfin comment 
les Égyptiens déplaçaient les énormes pierres 

Comment les Égyptiens ont‐ils réussi à 
transporter quelque 2,3 millions de 
pierres, pesant chacune 2 500 kilo‐
grammes, jusqu’à leur emplacement 
actuel ? Plongeons‐nous un instant dans 
la mystérieuse Égypte, terre des pha‐
raons, des momies et des pyramides. Et 
en particulier sur les pyramides de Gizeh. 
Un groupe d’éminents chercheurs affirme 
avoir découvert comment les Égyptiens 
sont parvenus à déplacer les énormes 
pierres nécessaires à la construction des 
pyramides. Et non, ce n’est pas une théo‐
rie extraterrestre. Avez‐vous déjà eu la 
chance de voir les pyramides de Gizeh de 
vos propres yeux ? Si c’est le cas, vous 
êtes véritablement chanceux. Les pyra‐
mides de Gizeh figurent parmi les struc‐
tures les plus célèbres et les plus 
anciennes créées par l’homme. Il n’est 
donc pas étonnant qu’elles soient l’une 
des sept merveilles du monde antique. 
Les pyramides de Gizeh ont probable‐
ment été construites il y a environ 4 500 
ans. Mais comment les Égyptiens ont‐ils 
réussi à transporter quelque 2,3 millions 
de pierres, pesant chacune 2 500 kilo‐

grammes, jusqu’à leur emplacement 
actuel ? Un groupe de chercheurs venant 
de France, de Chine et d’Égypte a publié 
une étude qui nous éclaire sur la manière 
dont les anciens Égyptiens ont pu trans‐
porter les énormes blocs de pierre néces‐
saires à la construction des pyramides. 
Imaginez un instant que vous deviez 
déplacer un bloc pesant autant qu’une 
petite voiture, mais sans moteur, ni 
grues, ni camions. Comment feriez‐vous ? 
 
LES « AUTOROUTES » DE L’EAU 
La solution, d’après cette étude, réside 
dans un cours d’eau qui passait autrefois 
tout près des pyramides. Ce n’était pas 
n’importe quel cours d’eau, mais une 
branche du grand fleuve du Nil, surnom‐
mée « Khufu ». Cette branche n’existe 
plus aujourd’hui, mais elle était bien pré‐
sente il y a 4.500 ans, au moment où les 
pyramides étaient construites. Comment 
les scientifiques ont‐ils découvert ça ? 
Grâce à des petits grains de pollen fossili‐
sés qui ont été retrouvés dans le sol près 
des pyramides. Ces petits grains sont 
comme des témoins du passé qui nous 

chuchotent les secrets de l’Égypte ancien‐
ne. Ils montrent qu’à l’époque, l’endroit 
était bordé d’herbes à fleurs qui pous‐
saient le long des fleuves. C’était donc la 
preuve qu’un grand cours d’eau coulait 
près des pyramides ! Grâce à ce cours 
d’eau, les Égyptiens pouvaient transpor‐
ter facilement les lourds blocs de pierre. 
Ils les plaçaient sur des bateaux qui navi‐
guaient sur le Nil, puis sur la branche 
Khufu, pour les acheminer jusqu’au chan‐
tier de Gizeh. C’est comme si les Égyp‐
tiens avaient leur propre autoroute d’eau 
pour transporter les matériaux ! Selon le 
géographe environnemental Harder Shei‐
sha, il aurait été impossible de construire 
ces pyramides sans ces affluents. La théo‐
rie des archéologues semble donc de plus 
en plus probable. Cependant, comment 
les Égyptiens ont‐ils réussi à hisser ces 
pierres massives à une hauteur de 150 
mètres ? Il est peu probable qu’en 2500 
av. J.‐C., ils disposaient de grues ou 
d’autres équipements techniques. L’énig‐
me demeure et suscite toujours autant 
d’intérêt ! 

AFP
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La contribution efficace et 
importante du moudjahid et 
diplomate Mokhtar Kerkeb 
au soutien des mouvements 
de libération dans plusieurs 
pays africains à travers la for‐
mation de leurs armées au 
maniement des armes et aux 
techniques de combat, a été 
mise en relief,  mardi à Alger 
lors d'une conférence organi‐
sée à l'occasion du 10e anni‐
versaire de sa disparition. 
Intervenant lors de cette 
conférence, organisée par 
l'Association du Mechaal 
Echahid et le Musée national 
du Moudjahid dans le cadre 
de la célébration de la Jour‐
née nationale du moudjahid, 
le président de l'Association 
internationale "Amis de la 
Révolution algérienne", Nou‐
reddine Djoudi, a mis en 
exergue le parcours du 
défunt durant et après la 
guerre de libération, souli‐
gnant son rôle important et 
déterminant dans la forma‐
tion d'armées fortes pour 
plusieurs pays africains ayant 
contribué à leur libération du 
colonialisme. M. Djoudi a 
retracé, en présence des 
ambassadeurs de l'Angola, du 
Zimbabwe et du Mozambique 
en Algérie, le parcours du 
combat du héros algérien Si 
Mokhtar qui croyait ferme‐
ment que l'indépendance de 

l'Algérie ne saurait être com‐
plète sans celle des pays afri‐
cains encore colonisés à 
l'époque. Le colonel Kerkeb, 
poursuit M. Djoudi, a traversé 
les jungles africaines à partir 
du Zimbabwe, où il a parcou‐
ru à pied une distance de 
1000 km pour atteindre les 
bastions des révolutionnaires 
en Angola, et contribué à la 
formation de l'armée angolai‐
se dans les techniques de 
combats et veillé à la forma‐
tion des armées d'autres pays 
africains qui étaient sous le 
joug du colonialisme. Si 
Mokhtar estimait que le sou‐
tien apporté aux mouve‐

ments de libération, en 
Afrique notamment, était un 
"engagement" pour l'Algérie 
et non pas une aide, a ajouté 
M. Djoudi, précisant qu'il était 
ciblé par les services secrets 
d'Etats étrangers, et a échap‐
pé à deux tentatives d'assas‐
sinat en raison de son mili‐
tantisme dans le continent 
africain. Pour le compagnon 
de Si Mokhtar du 21e régi‐
ment de la 2e wilaya durant 
la guerre de libération, le 
moudjahid Si Youcef Messar, 
le colonel Kerkeb n'excellait 
pas seulement dans les tech‐
niques militaires et de com‐
bat, il était aussi un intellec‐

tuel et un diplomate chevron‐
né, connu pour sa simplicité 
et modestie. "Né à El Bayadh 
en 1934, Si Mokhtar formait 
les moudjahidine au manie‐
ment des différentes armes, 
en plus de sa maitrise parfai‐
te de l'art du dialogue", a‐t‐il 
ajouté, estimant que le défunt 
moudjahid était de la trempe 
des grands qui ont tout sacri‐
fié pour libérer la patrie et les 
Etats du continent africain de 
la colonisation abjecte. Par 
ailleurs, un hommage a été 
rendu à la fille du défunt, 
Mme Djazia Kerkeb. 

Y.B.

CONNU POUR SA SIMPLICITÉ ET SA MODESTIE 

Mokhtar Kerkeb était aussi 
un intellectuel et un 

diplomate chevronné
Si Mokhtar estimait que le soutien apporté aux mouvements de libération, en Afrique notamment, 
était un "engagement" pour l'Algérie et non pas une aide, a ajouté M. Djoudi, précisant qu'il était 
ciblé par les services secrets d'Etats étrangers, et a échappé à deux tentatives d'assassinat en 
raison de son militantisme dans le continent africain. 

HAUSSE DES PRIX DES 
CLIMATISEURS 

COMMERÇANTS  
AU DÉTAIL                                
ET INTERMÉDIAIRES 
DANS LE VISEUR  

Les prix des climatiseurs ont flambé 
cet été. Face à pareille situation, 
l’inspection antifraude au ministère 
du Commerce et de la Promotion 
des exportations a multiplié les sor‐
ties de contrôle. Le directeur géné‐
ral d’Iris Algérie, Djamel Guidoum, 
est revenu également sur cette 
hausse des prix. Dans une interview 
accordée à El Hayat TV, il a estimé 
que « les marchands d’électroména‐
ger qui vendaient un climatiseur ou 
deux par jour ont vu la demande 
grimper pour arriver jusqu’à qua‐
rante, voire cinquante climatiseurs 
par jour. Dépassés par les événe‐
ments et voyant la demande aug‐
menter de plus de trente fois, ces 
commerçants se sont rendu compte 
qu’ils pouvaient aussi hausser les 
prix, car les climatiseurs étaient 
toujours demandés et surtout ven‐
dus. Ils ont donc saisi cette oppor‐
tunité pour revoir leurs prix à la 
hausse. Une telle réaction n’est pas 
acceptable, elle est surtout regret‐
table, car il y a des lignes à ne pas 
franchir dans le commerce et ils les 
ont franchies. » M. Guidoum a ajou‐
té que les quantités que nous avons 
mises sur le marché et le repli  des 
températures ont fait baisser les 
prix des climatiseurs puisque la 
demande n’était plus comme avant 
et elle ne dépassait pas l’offre. « 
Aujourd’hui, a‐t‐il indiqué, les cli‐
matiseurs sont disponibles dans 
tous nos points de vente à des prix 
abordables pour les citoyens. ».   
Selon lui, les producteurs des clima‐
tiseurs « n’ont pas augmenté leur 
prix d’un dinar ». « En tout cas, 
poursuit‐il, c’est le cas pour nous 
chez Iris Algérie. Chez nous, nous 
n’avons pas revu le prix de nos pro‐
duits à la hausse cet été. Je tenais à 
ce que les citoyens le sachent. » Le 
DG d’Iris Algérie a parlé des inter‐
médiaires non sans les critiquer, en 
soulignant que : « C’est normal que 
le prix des climatiseurs change si 
plusieurs intermédiaires entrent 
dans la transaction. Le climatiseur 
est vendu à un prix et ce prix aug‐
mente après chaque opération de 
vente, donc si le produit passe par 
plusieurs distributeurs, c’est nor‐
mal qu’il soit plus cher une fois 
arrivé chez les détaillants ».  il ajou‐
té :  « dans le but de protéger nos 
produits et les citoyens, nous avons 
pris la décision de vendre directe‐
ment aux vendeurs au détail. Par 
contre, nous n’avons pas pu contrô‐
ler tous ceux à qui nos produits ont 
été vendus. Nous avons communi‐
qué nos prix aux clients, un climati‐
seur ne dépassait pas 66.000 DA 
dans nos points de vente. Nous 
aurions pu les vendre à 70.000 ou à 
80.000 DA mais nous ne l’avons pas 
fait, car la marge bénéficiaire nous 
suffisait. » 

Y.B.
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Avec un Produit intérieur brut 
(PIB) de 57 000 milliards de 
dollars, la Chine deviendra la 
première puissance écono‐
mique suivie directement par 
l’Inde. Cette dernière surpasse‐
ra les Etats‐Unis en réalisant, 
selon les mêmes projections, 
un PIB de 52 000 milliards de 
dollars. Les USA arriveront en 
troisième position avec un PIB 
de 51 000 dollars. La grande 
surprise, c’est que  la liste des 

dix premières économies mon‐
diales comprendra également 
l’Indonésie, le Nigeria, le Brésil 
et même l’Egypte. De grands 
changements modifieront radi‐
calement, selon la Goldman 
Sachs, l’équilibre du pouvoir 
économique mondial au cours 
des décennies prochaines. 
Avant 2075, une première pro‐
jection est faite pour l’année 
2050 sur la base des courbes 
d’évolution des PIB selon les 

pays. Ainsi, d’ici 2050, la 
banque américaine prévoit que 
le poids du PIB mondial se 
déplacera encore plus vers 
l’Asie. L’incroyable croissance 
de la Chine et de l’Inde est déjà 
un fait majeur aujourd’hui et le 
sera encore plus à l’avenir. L’In‐
de fait partie des plus grandes 

économies mondiales en 2023 
avec les Etats‐Unis, la Chine, le 
Japon et l’Allemagne. En 2050, 
il faudra compter l’Indonésie 
aussi parmi les grandes écono‐
mies mondiales, dépassant le 
Brésil et la Russie en tant que 
plus grand marché émergent. 
La projection à l’horizon 2050 

classe la Chine en tête des 
grandes puissances écono‐
miques, suivie respectivement 
par les USA, l’Inde, l’Indonésie, 
l’Allemagne, le Japon, le Royau‐
me‐Uni, le Brésil, la France, la 
Russie, le Mexique, l’Arabie 
Saoudite, le Canada et le Nige‐
ria. En 2075, bien plus de pays 
du Sud dépasseront certaines 
économies du Nord occidental. 
Parmi ces pays, l’Indonésie qui 
arrivera à la quatrième posi‐
tion après les USA, suivie du 
Nigeria à la cinquième place, 
puis du Pakistan et de l’Egypte. 
Ces économies seront suivies 
par le Brésil, l’Allemagne, le 
Royaume‐Uni, le Mexique, le 
Japon, la Russie, les Philip‐
pines, et enfin la France. L’un 
des facteurs pris en compte 
dans ces estimations concerne 
la croissance rapide de la popu‐
lation, devant se traduire par 
une main‐d’œuvre massive, 
notamment en Indonésie, en 
Egypte et au Nigeria et au 
Pakistan. Notons qu’à l’heure 
actuelle, les cinq premières 
puissances économiques sui‐
vant le PIB sont les Etats‐Unis 
(26 854 mds de dollars), la 
Chine (19 375 mds de dollars), 
le Japon (4410 mds dollars), 
l’Allemagne (4309 mds de dol‐
lars) et l’Inde (3750 mds dol‐
lars).   

Y.B.

AVEC 57 000 MILLIARDS DE DOLLARS DE PIB 

La Chine, première puissance 
économique mondiale en 2075

 

 Les prix du pétrole se stabilisent, le 
Brent se négociant aux alentours de 

86 dollars le baril. La tendance à la  haus‐
se des cours du pétrole devrait se main‐
tenir dans les semaines à venir. Cela est 
lié en partie aux réductions d’approvi‐
sionnement opérées par l’Opep+  l’Ara‐
bie Saoudite et la Russie.  Le marché est 
actuellement  centré sur les fondamen‐
taux, l’Opep+ ayant décidé de resserrer 
significativement l’offre, en créant un 
déficit de production au second 
semestre et en impulsant les prix. Les 
risques à la baisse restent limités tant 
que l’Opep+ maintient la production aux 
niveaux serrés actuels, ce qui est confir‐
mé par les prévisions de l’AIE de la 

semaine dernière selon lesquelles la 
demande de pétrole a atteint un 

niveau record  en juin et pourrait 
encore augmenter, ont déclaré les 
analystes de Saxo Bank repris par Oil 
Price. Les prix du Brent ont maintenant 
enregistré sept semaines consécutives 
de gains alors que des fondamentaux 
plus serrés continuent de se répercuter 
sur les prix ont déclaré de leur côté, les 
analystes d’ING Warren Patterson et 
Ewa Manthey. Le marché pétrolier se 
dirige bien vers  90 dollars le baril, a 
déclaré  par ailleurs, Bob McNally, prési‐
dent de Rapidan Energy, au programme 
Squawk Box de CNBC. Le pétrole attei‐
gnant 100 dollars le baril est «tout à fait 
possible», a‐t‐il ajouté, soulignant que 
«les prix du pétrole font fi des doutes et 
du scepticisme». 

RE. 

Selon des projections établies par la Goldman 
Sachs et le Fonds monétaire international (FMI), la 
Chine devrait arriver en tête du peloton des 
meilleures économies du monde en 2075. La Chine 
récolte ainsi les fruits de ses politiques. Elle a su et 
pu s’adapter plus rapidement au phénomène de la 
mondialisation, qui métamorphose l’économie 
mondiale. Le pays a changé l’orientation de ses 
priorités dans le sens d’une «politique de résul-          
tats ». Et cela lui réussit particulièrement bien.

MARCHÉS PÉTROLIERS 

 Les prix de l’or noir 
se stabilisent

L’économie néerlandaise s’est contractée pour 
le deuxième trimestre consécutif, selon une 

première estimation, plongeant les Pays‐Bas dans 
une « légère récession », indiquent des chiffres 
publiés mercredi par l’Office central des statis‐
tiques (CBS). La baisse enregistrée en cours des 
trois derniers mois est de 0,3%, après un premier 
trimestre 2023 déjà en berne avec une contraction 
de 0,4%, a précisé l’Office dans un communiqué. La 
baisse de la consommation des ménages néerlan‐
dais a largement contribué à la contraction de 
l’économie nationale au cours de ce dernier tri‐
mestre, les Néerlandais ayant « surtout acheté 
moins de meubles et de vêtements », même s’ils ont 
dépensé davantage dans les secteurs de la culture 
et des loisirs, selon le CBS. Le commerce extérieur 
des Pays‐Bas a lui aussi fortement participé à ce 

ralentissement avec une augmentation des 
importations et une diminution des exporta‐

tions, en particulier de l’industrie chimique 
néerlandaise, a‐t‐il ajouté. « Cela signifie selon 
la définition la plus courante que les Pays‐Bas sont 
en récession » , a déclaré mercredi Peter Hein van 
Mullingen, économiste en chef du CBS au cours 
d’une présentation en ligne. « Ce chiffre correspond 
à l’image des trimestres précédents car l’économie 
néerlandaise stagne pour le quatrième trimestre 
consécutif », a‐t‐il ajouté. Selon M. Van Mullingen, 
ce déclin ne se traduit pas encore par une détério‐
ration du marché du travail néerlandais. « Le 
nombre d’offres d’emploi a légèrement diminué 
mais le nombre de chômeurs également », a‐t‐il 
déclaré. Comparé au reste de l’Europe, après « un 
plongeon » lié à l’épidémie de Covid‐19, « l’écono‐
mie néerlandaise s’est rétablie beaucoup plus rapi‐
dement et fortement » mais depuis environ un an « 
c’est le contraire », a affirmé M. Van Mullingen. 

R.E

Les Pays-Bas officiellement  
en récession, selon une  

première estimation

DÉVELOPPEMENT DE PROJETS  
DE START-UP EN ALGÉRIE  

L’université 
s’emploie à s’investir 

pleinement dans  
ce domaine      

Inscrite dans une stratégie de long terme, dont la finalité est d’at‐
teindre dans un premier temps (en 2023),  un million de porteurs 
de projets, l’Algérie a élaboré une série de mesures en vue de 
favoriser le développement de start‐up. Le pays veut également y 
mettre les moyens. Ainsi,  une enveloppe financière de 58 mil‐
liards de dinars à raison de 1 milliard par wilaya a été déjà 
allouée dernièrement au Fonds national de financement des 
start‐ups. Une démarche qui avait pour objectif d’augmenter 
considérablement les investissements en matière de startups », 
sachant que ce fonds investit de 5 à 150 millions DA par projet, 
comme l’avait indiqué en janvier dernier le ministre de l’écono‐
mie de la connaissance, des startups et des micro‐entreprises, 
Yacine El‐Mahdi Oualid. Les premiers résultats semblent en effet 
prometteurs. Les chiffres avancés par la commission nationale 

de coordination et de suivi de l’innovation et des incubateurs 

universitaires font état de «234 projets innovant labellisés 
au titre de l’année universitaire 2022‐ 2023». Ces projets réali‐
sables en startups «activent dans les domaines de la biotechnolo‐
gie, la smart agriculture, les énergies renouvelables, l’intelligence 
artificielle et les services», a fait savoir le président de ladite com‐
mission Ahmed Mir. Ce qui est, selon lui, à même d' »apporter un 
grand soutien à l’économie nationale ». « 2243 projets innovants 
ont été déposés auprès du comité national de labellisation ‘projet 
innovant’, tandis que 734 autres projets sont prêts et éligibles au 
financement de l’agence nationale d’appui et de développement 
de l’entreprenariat (Anade) », a‐t‐il fait savoir. Pour ce qui est des 
brevets d’invention, 212 demandes, prêtes à être délivrées au 
niveau de l’institut national de protection de la propriété indus‐
trielle (INAPI) sont enregistrées, outre 853 demandes ayant déjà 
le numéro de dépôt ». Le comité a enregistré « 48 marques com‐
merciales au niveau de l’INAPI, 118 autres marques enregis‐
trables, 6 prototypes industriels et 19 projets sectoriels inno‐
vants ». Afin d’accompagner les porteurs de projets, M. Mir a fait 
état de 94 incubateurs, dont 19 labélisés, 84 maisons d’entrepre‐
neuriat, 17 maisons d’intelligence artificielle et 3 technopoles. 
Par ailleurs, M. Mir a annoncé la création d’incubateurs spéciali‐
sés par 5 entreprises nationales, à savoir Sonatrach, Sonelgaz, 
Naftal, Algérie Télécom et l’Agence spatial algérienne (Asal), assu‐
rant que les portes resteront ouvertes devant toutes les entre‐
prises nationales qui souhaitent créer des incubateurs de projets 
innovants. 

Y.B.

SPORTS
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La forêt de Djebel Messaâd 
(M’sila), connue pour son cli‐
mat plutôt froid en hiver et 
doux en été, a gagné les cœurs 
des habitants du Hodna, mais 
aussi des régions limitrophes 
qui aiment à s’y détendre et à 
y respirer de l’air frais au 
milieu de paysages où se 
mêlent verdure et reliefs 
montagneux.  Face à l’attracti‐
vité des lieux et à l’important 
afflux qui y est observé, les 
autorités locales en ont trans‐
formé une partie en jardin 
public d’une superficie de 23 
hectares, entièrement dédié 
aux familles, a indiqué le chef 
de la daïra de Djebel Messaâd, 
Raouf Kahlouche. Un investis‐
sement public de l’ordre de 30 
millions de dinars a été 
consenti pour l’aménagement 
du jardin qui comprend de 
nombreux équipements de 
loisirs, à la grande joie des 
petits et des grands.  Le jardin 
public a été confié, par adjudi‐
cation, à un investisseur privé 
qui l’exploite et le gère dans le 
cadre de l’investissement tou‐
ristique, y réalisant, notam‐
ment, des restaurants, des 
cafés et des aires de repos 
dotés, tout récemment, de 
cabanes en bois qui ont confé‐
ré une jolie touche esthétique 
à l’endroit, tout en constituant 
un lieu d’hébergement pour 
les visiteurs venant de régions 
éloignées.  Un aménagement, 
favorablement accueilli par 
les citoyens et qui s’inscrit en 
droite ligne des efforts visant 
à développer l’activité touris‐
tique dans la région, en exploi‐
tant les équipements publics 
générateurs de revenus pour 
la commune et en incitant, 
par‐là même, à la préservation 
des richesses sylvicoles.  
Depuis son inauguration en 
octobre 2020, le jardin public 
de Djebel Massaâd s’est impo‐
sé en tant qu’espace familial 

par excellence, ne désemplis‐
sant, pour ainsi dire, jamais.  
Ali, un chef de famille venu 
spécialement de Bousaâda, a 
déclaré à l'APS "préférer 
attendre la fin de journée 
pour se déplacer avec ses 
enfants pour mieux profiter 
de la fraîcheur". Smaïl, venu, 
lui, de M’sila après avoir par‐
couru 95 km, apprécie surtout 
"le caractère éminemment 
familial, respectueux et sûr de 
ces lieux dotés, de surcroît, 
d’installations récréatives 
pour les enfants".  Ouahiba, 
venue depuis la wilaya de 
Djelfa avec ses enfants pour 
profiter de l’air revigorant du 
jardin, affirme avoir décou‐
vert Djebel Messaâd l’hiver 
dernier lorsque, sur sa route 
en direction de Boussaâda, 
elle s’y était arrêtée pour se 

reposer et déjeuner. "C’est 
une très bonne idée que j’ai 
eue là, car la découverte de cet 
endroit magnifique a fait que 
je me suis faite la promesse 
d’y retourner en été", avoue‐t‐
elle, visiblement enchantée 
d’avoir tenu sa promesse. 
Salah Chakhchoukh, président 
de l’Association "El Maram" 
pour la promotion du touris‐
me et les échanges de jeunes, 
assure que la forêt de Djebel 
Messaâd devient, pendant 
l’été, "le refuge de prédilec‐
tion des habitants de la 
wilaya de M’sila et des 
régions voisines", dès lors 
qu’il n’existe, soutient‐il, 
"aucun autre espace forestier 
à des centaines de kilomètres 
à la ronde". De plus, ajoute‐t‐
il, "les prix des services sont 
acceptables et sont à la por‐

tée de toutes les bourses, ce 
qui a encouragé les associa‐
tions à y organiser régulière‐
ment des excursions". Un 
groupe de jeunes gens venu 
des communes d’El Hamel et 
d’Ain El Melh, dans la wilaya 
de M’sila, se rend quotidien‐
nement dans cet espace de 
loisirs pour déguster El 
Djour, une boisson tradition‐
nelle, propre à la région de 
Djebel Messaâd, obtenue par 
infusion de plusieurs plantes 
forestières dont le pistachier 
lentisque, la feuille de pin et le 
romarin.  "Une dégustation 
d’autant plus appréciée lors‐
qu’elle sert de boisson digesti‐
ve après un bon plat de Zviti 
ou de Chakhchoukha piquan‐
te", glisse, en souriant, un 
membre du groupe.                                               

R.R. 

BOUFARIK 
AFFICHAGE DE LA LISTE 
PROVISOIRE DES 
BÉNÉFICIAIRES DE 
LOGEMENTS LPL  
La liste provisoire des bénéficiaires de 
418 logements publics locatifs (LPL) a 
été affichée, mardi, par les services de la 
daïra de Boufarik (Blida), a‐t‐on appris 
auprès de cette institution. Ce quota de 
logements fait partie d’un programme 
de 824 LPL dont a bénéficié antérieure‐
ment la commune, a indiqué la même 
source, assurant que cette liste de loge‐
ments a fait l’objet d’enquêtes appro‐
fondies en raison des « nombreux 
dépassements » qu’elle englobait. Pour 
rappel, un communiqué rendu public, 
en avril dernier, par les mêmes services 
de la daïra, a signalé que les enquêtes 
administratives et foncières menées par 
la commission en charge du dossier, 
avaient révélé de nombreux cas n’ou‐
vrant pas droit au logement public loca‐
tif (logement social). Il s’agit de 374 
postulants à ce type de logements dont 
les enquêtes ont démontré qu’ils étaient 
pleinement propriétaires ou coproprié‐
taires de logements, ou avaient bénéfi‐
cié d’autres formules de logements. Le 
même communiqué avait, aussi, révélé 
que 141 candidats avaient des revenus 
de plus de 24.000 DA, 40 autres postu‐
lants étaient décédés, alors que d’autres 
ont quitté le territoire national et rési‐
dent actuellement à l’étranger. Les 
enquêtes et les visites nocturnes de ter‐
rain, effectuées par la même commis‐
sion au niveau des domiciles des postu‐
lants au LPL, ont également révélé que 
plus d’une cinquantaine de cas résident 
dans des logements confortables, selon 
la même source.  
Le chef de la daïra a invité tout deman‐
deur de logement s’estimant lésé dans 
son droit, après l’affichage de la liste, à 
introduire un recours écrit appuyé par 
des informations et documents qu’il 
juge nécessaires, auprès de la commis‐
sion de recours. Les recours seront 
réceptionnés à compter d’aujourd’hui 
mardi jusqu’au 22 du mois courant, au 
niveau de la salle omnisports « Chahid 
Mustapha Chiraf » de Boufarik, en appli‐
cation de l’article 41 du décret exécutif 
08‐142 du 11 mai 2008, fixant les 
conditions d’attribution du logement 
public locatif.  
Le même responsable a rassuré tout un 
chacun de la disponibilité d’un quota 
supplémentaire de 419 LPL dans la 
commune de Boufarik, « prévus à la dis‐
tribution dans les meilleurs délais », au 
titre d’une liste en cours d’élaboration 
par la commission de logement, parallè‐
lement à une liste de 180 candidats au 
logement dans la commune de Gue‐
rouaou, attendue à l’affichage dès sa 
révision complète.  APS

M’SILA : LE JARDIN PUBLIC DE DJEBEL MESSAÂD 

Un afflux de visiteurs  
enregistré en été

DJANET  

585 oiseaux 
migrateurs 
recensés 

 
Près de 320 oiseaux nicheurs représentant 12 espèces 
ont été dénombrés à travers les différentes zones 
humides de la wilaya de Djanet dans le cadre d'un 
récent recensement, a‐t‐on appris lundi de la Conser‐
vation des forêts (CF). Ayant ciblé les zones humides 
de la région d’Ihrir et de la station d’épuration des 
eaux usées (STEP) de Tigharghart ainsi que d’autres 
plans d’eau, ce décompte a permis de répertorier 
diverses espèces dont la lichasse grise, la cigogne 
blanche, le tadorne casarca, la perdrix barbare et 
d’autres nicheurs, a indiqué la Conservatrice des 
forêts, Farroudja Dakkel. Relevant cette année une 
hausse de la population avifaune et ses espèces ayant 
élu domicile dans la région, la même responsable a 

signalé l’observation, pour la première fois, le héron 
doré (Golden heron) dans la région de Djanet en rai‐
son du foisonnement de sa nourriture, petits poissons 
et insectes. La Conservation a rappelé que pas moins 
de 585 oiseaux migrateurs, représentant six espèces, 
avaient été recensés du 20 au 31 janvier dernier au 
niveau des zones humides et des plans d’eau de la 
région dans le cadre du recensement hivernal. Les 
mêmes services mènent, en coordination avec les dif‐
férents partenaires, des recensements périodiques 
pour compter les oiseaux migrateurs et sédentaires 
en vue d’établir une base de suivi de la situation des 
zones humides et une liste des espèces d’oiseaux 
migrateurs dans la région par souci de protéger la 
biodiversité de la région, a indiqué la même respon‐
sable. Outre les zones humides naturelles, celles 
humides artificielles constituées essentiellement de 
stations d’épuration des eaux usées (STEP) ont eu 
un impact positif sur la biodiversité et la préserva‐
tion de l’écosystème, formant, ainsi, des sites favo‐
rables à la nidification et la reproduction des 
oiseaux, a‐t‐elle‐fait savoir. L’opération de recense‐
ment s’effectue pratiquement au niveau des zones 
humides classées et non classées, dont celle d’Ihrir, 

classée au titre de la Convention internationale 
de Ramsar, a indiqué la même source. Cet espace 
offre toutes les conditions naturelles, écologiques et 
touristiques eu égard à l’existence de nombreux 
plans d’eau constituant un lieu de sédentarisation 
des oiseaux migrateurs et un point d’attrait pour les 
touristes, tant nationaux qu’étrangers. Les services 
du secteur s’emploient, en coordination avec la 
direction de l’environnement et des acteurs de la 
société civile, à préserver l’écosystème, à la faveur 
de campagnes de sensibilisation sur l’importance de 
préserver les oiseaux migrateurs, dont ceux rares, et 
la richesse faunistique au regard de son importance 
dans la protection de l’écosystème, a ajouté Mme 
Dakkel. La Conservation des forêts effectue égale‐
ment, en coordination avec les services de la Gendar‐
merie nationale, de l’Office du parc national culturel 
du Tassili N’Ajjer et les services des Douanes algé‐
riennes, des patrouilles et des interventions pour pro‐
téger les oiseaux migrateurs et sévir contre tout 
contrevenant aux mesures réglementaires en la 
matière, a conclu la conservatrice des forêts de la 
wilaya de Djanet.  

APS

Cet espace forestier est devenu un lieu de loisir et de détente apprécié par les habitants de la 
région du Hodna. Aménagé par un investisseur, le jardin est doté d’équipements de loisirs, de 
restaurants, cafés, d’aires de repos, ainsi que d’un lieu d’hébergement pour les touristes. Du coup, 
ce site familial attire de nombreux visiteurs en provenance de toute la wilaya de M’Sila ainsi que 
des wilayas limitrophes.



L
a croissance mondiale devrait 
passer, selon les estimations, 
de 3,5 % en 2022 à 3,0 % en 
2023 et 2024, selon le dernier 
rapport du Fonds monétaire 
international (FMI). Bien que 
les prévisions pour 2023 
soient légèrement plus favo‐
rables que ce qui avait été 

prévu, elles restent faibles par rapport aux 
précédents historiques.  
La hausse des taux directeurs appliquée par les 
banques centrales pour lutter contre l’inflation 
continue de peser sur l’activité économique. 
L’inflation globale à l’échelle mondiale devrait 
passer de 8,7 % en 2022 à 6,8 % en 2023, puis 
5,2 % en 2024. L’inflation sous‐jacente (hors 
énergie et alimentation) devrait ralentir plus 
graduellement, et les prévisions concernant 
l’inflation en 2024 ont été révisées à la hausse, 
souligne le FMI.  La récente sortie de l’impasse 
concernant le plafond de la dette américaine 
et, plus tôt dans l’année, les mesures éner‐
giques prises par les autorités pour endiguer 
les turbulences dans le secteur bancaire améri‐
cain et suisse ont réduit les risques immédiats 
de perturbation dans le secteur financier. Ces 
nouvelles ont atténué les risques qui pèsent 
sur les perspectives. Toutefois, dans l’en‐
semble, les facteurs influant sur les perspec‐
tives restent orientés à la baisse. L’inflation 
pourrait rester élevée et même s’accélérer si 
d’autres chocs se produisaient, notamment 
ceux liés à l’intensification du conflit russo‐
ukrainien et à des phénomènes météorolo‐
giques extrêmes, ce qui provoquerait un dur‐
cissement des politiques monétaires. Les tur‐
bulences du secteur financier pourraient 
reprendre, à mesure que les marchés s’adap‐
tent à un nouveau resserrement des politiques 
menées par les banques centrales. En Chine, la 
reprise pourrait ralentir, en partie à cause de 
problèmes non résolus dans le secteur immo‐
bilier, ce qui engendrerait des effets de conta‐
gion au‐delà des frontières du pays. Les situa‐
tions de surendettement souverain pourraient 
s’étendre à un plus grand nombre de pays. Du 
côté positif, l’inflation pourrait ralentir plus 
rapidement que prévu, ce qui réduirait la 
nécessité de durcir les politiques monétaires, 
et la demande intérieure pourrait à nouveau se 
révéler plus résiliente.  
 
STABILITÉ DES PRIX ET 
RENFORCEMENT DE LA 
SUPERVISION FINANCIÈRE   
Dans la plupart des pays, la priorité reste de 
faire durablement baisser les prix tout en 
garantissant la stabilité financière. Les 
banques centrales devraient donc continuer 
de mettre l’accent sur le rétablissement de 
la stabilité des prix et le renforcement de la 
supervision financière et de la surveillance 
des risques. Si les tensions sur les marchés 
venaient à se concrétiser, les pays devraient 
fournir rapidement des liquidités tout en 
atténuant la possibilité d’un aléa moral. Ils 
devraient également constituer des réserves 
budgétaires, en veillant à ce que la composi‐
tion du rééquilibrage budgétaire garantisse 
un appui ciblé aux plus vulnérables. Des 
améliorations du côté de l’offre faciliteraient 
le rééquilibrage des finances publiques et un 
recul plus progressif de l’inflation vers les 
niveaux visés. De l’avis de nombreux experts 
et revues spécialisées, la lutte contre l’infla‐
tion exige un nouveau changement de para‐
digme de la politique monétaire.  Le cadre 
intellectuel qui fait autorité chez les 
banques centrales depuis la crise financière 
mondiale déclenchée en 2008 ne met pas 
l’accent sur les problèmes les plus mena‐
çants qui se profilent, pas plus qu’il n’atté‐
nue les conséquences désastreuses qu’ils 
pourraient engendrer dans ce nouveau cli‐
mat.   Il y a quinze ans de cela, les banques 
centrales ont ressenti le besoin urgent d’in‐
corporer les préoccupations relatives à la 
stabilité financière ainsi qu’à la déflation 
dans leurs modélisations économiques tra‐
ditionnelles, et elles ont mis au point des 
outils non conventionnels pour traiter ces 

deux aspects.  
 
Bien que la stabilité financière reste un 
motif d’inquiétude, l’environnement actuel 
et celui qui prédominait après la crise finan‐
cière mondiale présentent des différences 
considérables.   
 
LA POLITIQUE BUDGÉTAIRE, UN 
PUISSANT MOTEUR DE 
L’INFLATION  
 
Compte tenu du niveau désormais élevé de 
la dette publique, tout relèvement des taux 
d’intérêt destiné à juguler l’inflation risque 
d’alourdir le coût du service de la dette, avec 
des répercussions lourdes et immédiates 
sur les finances publiques. Depuis le déclen‐
chement de la crise de la COVID‐19 au début 
de 2020, il est également avéré que la poli‐
tique budgétaire peut être un puissant 
moteur de l’inflation.  
Dans la plupart des pays, les pressions défla‐
tionnistes ont fait place à une inflation 
excessive. Aujourd’hui, les autorités doivent 
clairement trancher entre une politique 
monétaire visant à réduire la demande glo‐
bale par un relèvement des taux d’intérêt et 
une autre destinée à assurer la stabilité 
financière.  
Du fait de leur nature et leur fréquence, les 
chocs ne sont plus les mêmes aujourd’hui. 
Par le passé, les chocs ont le plus souvent été 
provoqués par des poussées ou des chutes 
de la demande, à l’exception marquante des 
chocs du côté de l’offre au cours de l’épisode 
de stagflation des années 70. Aujourd’hui, 
les chocs prennent des formes multiples : du 
côté de l’offre ou du côté de la demande, liés 
à des risques spécifiques ou systémiques, 
transitoires ou permanents. Il est difficile de 
déterminer la véritable nature de ces chocs 

en temps utile pour y riposter efficacement. 
Il convient de modifier l’approche de la poli‐
tique monétaire afin de la rendre robuste à 
des revirements soudains et inattendus du 
scénario macroéconomique. Des mesures 
efficaces dans un environnement macroéco‐
nomique donné pourront avoir des effets 
indésirables en cas de brusque changement 
de contexte.   
 
  
 
L’INTERACTION ENTRE 
POLITIQUE MONÉTAIRE ET 
POLITIQUE BUDGÉTAIRE  
Les banques centrales semblent tenir la 
barre des économies modernes, elles qui 
fixent les taux d’intérêt dans le but de stabi‐
liser l’inflation et, souvent, d’atteindre éga‐
lement le plein emploi. Il faut savoir que 
lorsque la banque centrale relève les taux et 
que la dette revient plus cher à l’État, l’idée 
est de voir les autorités réduire leurs 
dépenses de manière à refroidir l’économie 
et à diminuer les pressions inflationnistes. 
La capacité des banques centrales à fixer la 
politique monétaire et à contrôler l’écono‐
mie au cours de périodes plus tendues 
dépend de son indépendance.  En raison du 
faible niveau des taux d’intérêt et de l’endet‐
tement plus raisonnable des États après la 
crise financière mondiale, les banques cen‐
trales ont pu ignorer les relations entre poli‐
tique monétaire et politique budgétaire, 
dont l’importance semblait alors relative‐
ment limitée. La période qui a suivi la crise 
de 2008 a été marquée par la dominance 
monétaire, à savoir que les banques cen‐
trales pouvaient librement fixer les taux 
d’intérêt et poursuivre leurs objectifs, indé‐
pendamment de la politique budgétaire. Les 
banques centrales sont parties du postulat 
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monétaire n’a aucune 
cits publics.  De même, 
bilité monétaire et sta‐
onte les banques cen‐

trales à de nouvelles difficultés. Elles opè‐
rent désormais dans un environnement au 
sein duquel la dette privée est élevée, les 
primes de risque sur les actifs financiers 
sont basses, les signaux donnés par les prix 
sont faussés, et le secteur privé s’appuie for‐
tement sur la liquidité que la banque centra‐
le injecte en temps de crise. La principale 
différence entre la période qui a fait suite à 
la crise de 2008 et la situation actuelle se 
situe dans le niveau excessivement élevé de 
l’inflation. Il y a une quinzaine d’années, les 
deux objectifs des banques centrales consis‐
tant, d’une part, à stimuler l’activité écono‐
mique et, d’autre part, à assurer la stabilité 
financière à l’aide de mesures non conven‐
tionnelles allaient dans le même sens. 
Aujourd’hui, ces mêmes banques centrales 
se retrouvent face à des arbitrages radicaux 
entre gestion de l’inflation et stabilité finan‐
cière, car les hausses de taux destinées à lut‐
ter contre l’inflation présentent le risque de 
désarçonner les marchés financiers.  
Dans un environnement qui les oblige à rele‐
ver les taux afin de lutter contre l’inflation, 
les banques centrales voient leurs objectifs 
de stabilité des prix et de stabilité financière 
entrer en collision. La dépendance du sec‐
teur privé, en particulier les marchés de 
capitaux, vis‐à‐vis de la liquidité des 
banques centrales a débouché sur une situa‐
tion de dominance financière, dans laquelle 
l’action de la politique monétaire est limitée 
par des inquiétudes relatives à la stabilité 
du secteur financier. Dans ce type d’environ‐
nement, un resserrement monétaire pour‐
rait semer la panique dans le secteur finan‐
cier et rendre l’économie vulnérable à des 
secousses, même minimes. L’ampleur de la 
dominance financière dépend du niveau de 
capitalisation des banques privées pour 
faire face aux pertes et de la fluidité des pro‐

cédures de faillite dans le secteur privé. Un 
cadre juridique bien rodé pour traiter les 
situations d’insolvabilité isolerait le système 
des effets de débordement provoqués par la 
faillite d’une institution. Ces difficultés com‐
pliquent la mission des banques centrales 
consistant à faire baisser l’inflation sans 
provoquer de récession et, d’une certaine 
manière, elles portent atteinte à leur indé‐
pendance de facto.  
 
  
 
ANTICIPER LES TENSIONS  
Selon le rapport du FMI, les banques cen‐
trales devraient anticiper cette tension en 
imposant une surveillance macropruden‐
tielle renforcée, ce qui consisterait non seu‐
lement à veiller à la robustesse des institu‐
tions prises individuellement — objectif tra‐
ditionnel de la réglementation financière — 
mais aussi à assurer la solidité du système 
financier dans son ensemble. Cette régle‐
mentation macroprudentielle étoffée 
devrait accorder une attention particulière 
au suivi des versements de dividendes et à 
l’accumulation des risques sur les marchés 
de capitaux non bancaires. Enfin, les 
banques centrales devraient repenser leurs 
rôles en tant que prêteurs et teneurs de 
marché de dernier recours, et faire en sorte 
que leurs interventions ne soient que tem‐
poraires. Elles devraient s’appliquer à com‐
muniquer un cadre qui permette de lisser 
les conditions de liquidité sans conduire à 
des achats d’actifs systématiques.  
Aujourd’hui, l’inflation est alimentée par 
une série de chocs sur l’offre et de chocs 
d’autre nature qui risquent d’éloigner les 
anticipations d’inflation de la cible d’infla‐
tion de la banque centrale, son point d’an‐
crage. Avec la forte inflation qui a fait suite à 
la pandémie de COVID‐19, les banques cen‐
trales ont pris conscience qu’il n’y a plus lieu 
de s’inquiéter d’une éventuelle déflation : la 
possibilité de voir l’inflation dépasser les 
cibles des banques centrales à moyen terme 
est redevenue une source d’inquiétude.   
Les banques centrales ont tiré des enseigne‐
ments excessifs de la crise de 2008, ce qui 
les a incitées à abandonner la façon dont 
elles géraient habituellement les anticipa‐
tions d’inflation. Ce revirement intellectuel 
est en grande partie responsable de l’erreur 
de diagnostic initiale de l’inflation au cours 
de la pandémie. Ces institutions financières 
sont parties du principe que l’inflation avait 
été définitivement mise sous l’éteignoir 
depuis les années 80, ce qui les a conduites à 
supposer que les anticipations d’inflation 
resteraient toujours bien ancrées. S’ap‐
puyant sur ce postulat, elles ont acquis la 
conviction qu’il était possible de faire tour‐
ner l’économie à plein régime, c’est‐à‐dire 
en laissant le chômage tomber au‐dessous 
son taux dit « naturel » (non générateur 
d’inflation), sans s’exposer à des risques 
majeurs. Elles ont également jugé qu’il était 
sans danger de prendre des engagements 
sur le long terme (comme des orientations 
prospectives indiquant qu’elles allaient 
maintenir les taux d’intérêt à des niveaux 
bas sur un horizon lointain), car ces engage‐
ments ne semblaient pas avoir d’incidences 
inflationnistes à longue échéance. Mais ces 
engagements peuvent mettre à mal les anti‐
cipations d’inflation si les banques centrales 
ne sont pas capables de les tenir par la suite. 
De plus, la crainte de la déflation a incité les 
banques centrales à adopter une approche 
axée sur les données qui a volontairement 
retardé toute mesure de resserrement 
monétaire. Pour veiller à ce que la produc‐
tion économique ne soit pas interrompue 
prématurément, les banques centrales n’ont 
pas relevé leurs taux lorsqu’elles s’atten‐
daient à voir l’inflation accélérer (si une sur‐
chauffe était à prévoir en raison d’un taux de 
chômage inférieur à son niveau naturel, par 
exemple). Au lieu de cela, elles ont attendu 
que l’inflation se matérialise avant de 
prendre des mesures.  
 Si une banque centrale ne réagit pas aux 

chocs du côté de l’offre en prenant des 
mesures pour réduire la demande, elle 
risque de déstabiliser le point d’ancrage de 
l’inflation et de ne plus être en mesure d’at‐
teindre ses objectifs par la suite. Paradoxale‐
ment, le conflit russo‐ukrainien a renforcé 
l’ancrage des anticipations d’inflation, car il 
a apporté aux banques centrales une cou‐
verture pour expliquer pourquoi les prix ont 
augmenté dans de telles proportions.  
 Le cadre intellectuel adopté par les banques 
centrales après la crise de 2008 ne semble 
pas encore avoir provoqué un désancrage 
des anticipations d’inflation. Cependant, il 
pourrait se révéler coûteux d’attendre que 
le désancrage commence à porter atteinte 
au cadre pour agir. Les dernières données 
relatives aux anticipations d’inflation ont 
déjà déclenché des signaux d’alerte. La perte 
de l’ancrage de l’inflation, avec l’incertitude 
qu’elle supposerait pour les consommateurs 
et les entreprises, pénaliserait autant la 
demande que l’offre globale. Elle aurait des 
conséquences lourdes à la fois pour les 
banques centrales — car elle entraverait 
leur capacité à maîtriser l’inflation — et 
pour l’activité économique — car les 
consommateurs et les entreprises hésite‐
raient à faire des achats et des investisse‐
ments. Pour remédier à ces problèmes, les 
banques centrales devraient renouer avec 
une approche de la politique monétaire dont 
la priorité centrale serait la stabilisation des 
anticipations d’inflation. Les banques cen‐
trales ne doivent pas attendre que l’inflation 
se matérialise pour procéder à des resserre‐
ments. Au contraire, elles doivent agir dès 
que les voyants d’alerte se mettent à cligno‐
ter. Les banques centrales doivent intégrer 
les anticipations d’inflation des ménages 
ainsi que des marchés financiers s’agissant 
de l’inflation future, car ce sont ces anticipa‐
tions qui façonnent les conditions de la 
demande globale ainsi que les prix des 
actifs.  
 
LE CONTREPOIDS DES PAYS 
ÉMERGENTS   
Au niveau mondial, toutefois, les économies 
émergentes, comme la Chine et l’Inde, vien‐
nent contrebalancer le ralentissement affec‐
tant les pays plus développés.  
Elles ont en effet un rythme de croissance 
très positif. Selon les experts,  les économies 
avancées, particulièrement l’Europe et 
l’Amérique du Nord sont en ralentissement, 
mais la Chine est en accélération et d’autres 
pays émergents également. Ces moteurs de 
croissance permettent à l’économie mondia‐
le de tenir la tendance. […] En 2023, les deux 
tiers de la croissance mondiale viennent 
d’Asie, dont un tiers de la Chine et 15 % 
pour l’Inde ».   
Ce contrepoids s’avère positif à l’échelle 
mondiale, puisqu’il permet d’éviter une 
récession globale de contribuer à la crois‐
sance mondiale.   
L’année 2024 devrait se poursuivre sur la 
même lignée que 2023. Le ralentissement 
aux États‐Unis sera confirmé, avec une 
croissance négative, en valeur réelle, d’envi‐
ron ‐0,3 % pour l’année 2024. Pour la crois‐
sance mondiale, les estimations tournent 
autour de 2,6 %, toujours avec une faible 
contribution des économies avancées.   
Les experts prévoient que l’inflation va 
redescendre, mais cela se fera sur plusieurs 
trimestres. "Cela va  prendre beaucoup de 
temps à une économie qui a subi un choc 
inflationniste pour retrouver son niveau 
précédent", estiment les experts. Nous pen‐
sons que l’objectif de 2 % des banques cen‐
trales est accessible en 2024.  
Pour cela, il faut conserver la pression, c’est 
pourquoi nous ne prévoyons pas voir de 
baisses de taux d’intérêt de la Réserve fédé‐
rale américaine avant la fin de l’année, voire 
le début 2024. Il faut être sûrs que l’inflation 
et les anticipations d’inflation soient reca‐
lées ».  
 

Par Amel B. et Agences 
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En Guinée, le projet 
minier de Simandou 

sur de bons rails 

Le gouvernement guinéen a signé avec ses 
partenaires de nouveaux accords pour la 
construction d’infrastructures portuaires et 
ferroviaires en vue de l’exploitation de l’im‐
mense gisement de fer de Simandou (Sud‐
Est), selon un communiqué transmis le 11 
août par l’une des entreprises en charge du 
projet.  « La signature de ces nouveaux 
accords constitue une étape décisive, éta‐
blissant un cadre complet pour les infra‐
structures majeures du projet Simandou », 
dit le communiqué de l’entreprise minière 
anglo‐australienne Rio Tinto Simfer, qui est 
chargée avec le chinois Winning Consortium 
de la future exploitation du site de Siman‐
dou, un des plus vastes gisements de fer au 
monde. « La mise en place des infrastruc‐
tures facilitera l’exportation du minerai de 
fer et le transport de passagers/marchan‐
dises », précise le document.  
Ces accords prévoient la construction d’un 
chemin de fer d’environ 670 kilomètres 

pour relier le corridor minier à un port 
minéralier sur la côte guinéenne au sud de 
Conakry. Ils doivent être terminés en 
décembre 2024. Et la première production 
commerciale devrait voir le jour au plus tard 
le 31 mars 2025.    
Bold Baatar, directeur général de Rio Tinto, 
a salué la signature de ces accords qui selon 
lui vont permettre « d’accélérer les progrès 
déjà réalisés pour la construction de la mine, 
du chemin de fer et du port ». L’ensemble du 
projet représente plusieurs milliers d’em‐
plois directs.  
L’exploitation est entravée depuis des 
années par les litiges sur les droits miniers, 
les soupçons de corruption et l’ampleur des 
investissements à réaliser dans une région 
enclavée et un pays cruellement dépourvu 
d’infrastructures. Le colonel Mamadi Doum‐
bouya, arrivé au pouvoir en septembre 
2021,  a fait de ce projet l’une de ses priori‐
tés.   

Par Jeune Afrique 

TAGUILALET EN MAURITANIE   

Une ferme communautaire pour 
relancer le projet de la Grande 
Muraille verte  
Lancée en 2007 par l'Union africaine, le 
projet de la Grande Muraille verte pré‐
voyait de planter des végétaux en masse 
dans 11 pays du Sahel, du Sénégal jus‐
qu'à Djibouti, pour restaurer 100 mil‐
lions d’hectares d'ici 2030 et lutter 
contre la désertification. Une initiative 
aussi sociale que créatrice d’emplois. 
Mais plus de 15 ans plus tard, seulement 
5 % du projet a été réalisé… Besoins de 
financement, changement climatique : 
les freins au projet sont nombreux. 
Comme en Mauritanie, où le territoire 
est touché à 80 % par la désertification. 
Reportage dans la commune de Taguila‐
let. À 200 km de la capitale, dans la com‐
mune de Taguilalet qui vit principale‐
ment de l’élevage, les dunes grignotent 
du terrain de jour en jour. Pour ralentir 
leur avancée et reverdir le Sahel, l’initia‐
tive de la Grande muraille verte prévoit 
de planter 20 000 arbres sur un site voi‐
sin cet été. L’occasion pour Sidina Ely, le 
directeur général de l’Agence nationale 
de la Grande muraille verte, d’intéresser 
de nouveaux investisseurs car plus que 
jamais, il faut mobiliser les financements 
: « Il est important que le secteur privé 
s’implique. Il y a beaucoup d’opportuni‐
tés comme le maraîchage, la production 
d’arbres fruitiers, la valorisation des 
produits forestiers non ligneux... On 
peut faire beaucoup de choses avec ». 
Car quinze ans après la mise en place du 
projet de restauration des terres, l’initia‐
tive peine à décoller et les freins sont 
nombreux. Parmi ces freins : le manque 
d’eau exacerbé par les périodes de 
sécheresse et le manque de dispositifs 
pour irriguer les terres.   Il faut aussi 
rendre l’initiative attractive pour que les 
populations se l’approprient, comme 
avec cette ferme communautaire. Ici, 
121 femmes font du maraîchage, de l’ar‐
boriculture, élèvent des poules et vivent 
de leur production tout en s’impliquant 
en parallèle dans l’activité de reboise‐
ment. Ce sont elles qui s’occupent des 
plants d’arbres qu’elles planteront plus 
tard. Une initiative qui a changé la vie de 
Salmé Sambé, formée sur place : « Nous 
produisons des pastèques, des carottes, 
de la gomme arabique ou du pain de 
singe. On était beaucoup de femmes 
dans la commune à ne rien faire et 
maintenant on a ce projet qui nous rap‐
porte beaucoup d’arbres et de légumes 
». Une ferme qui leur permet aussi de 
générer des revenus grâce à l’épicerie 

communautaire et les missions tempo‐
raires de reboisement. « Tous les gains 
de la boutique sont pour nous. Et en 
plus, les gens de la commune bénéficient 
de produits locaux et frais comme le 
poulet local », explique Aicha Ambouha.  
 Mais pour que l’initiative fonctionne, 
explique Ousmane Abou Niane, le chef 
d’antenne du projet, il faut aussi dialo‐
guer avec les éleveurs et délimiter les 
zones d’intervention : « Il y a toujours 
eu des problèmes entre éleveurs et cul‐
tivateurs mais ils comprennent aussi 
l’objectif, il y a un intérêt pour tout le 
monde. Donc ils vont à côté. Si on ne 
dialogue pas avec eux, on ne peut rien 
faire. S’ils ne sont pas d’accord, ça ne 
marche pas ».   Si les fonds publics pro‐
mis par la communauté internationale 
tardent à être débloqués, c’est aussi 
parce que le projet est complexe, justifie 
Cristina Isabelle Santos, la représentante 
de la Banque mondiale qui a promis 5,6 
milliards de dollars aux pays du Sahel 
d’ici 2025. Selon elle, il est important de 
prendre son temps pour financer des 
projets durables.  « Les fonds sont tou‐
jours disponibles si les initiatives avan‐
cent. Ça prendra toujours plus que cinq 
ans parce qu'on sera pas capable de 
créer la muraille verte en cinq ans mais 
l'important c'est d'aller au‐delà des diffi‐
cultés du début et d'arriver à un équi‐
libre et un rythme d'exécution qui per‐
met que les activités continuent et que 
d'autres fonds viennent ensuite aussi 
au‐delà de 2025. »  Pour Bénédicte Brus‐
set, directrice de l’Agence française de 
développement (Afd), également parte‐
naire du projet et qui a consenti une 
aide de 8 millions d'euros récemment, il 
ne faut pas s’arrêter au projet initial. 
Selon elle, il est également intéressant 
de prendre en compte les activités non 
labellisées « muraille verte » qui contri‐
buent à l’initiative. « On pourrait réflé‐
chir à repenser le tracé et considérer 
que toutes actions de restauration des 
terres, de retenue d’avancée du désert, 
de fixation des dunes puissent avoir lieu 
hors tracé et contribuent à une agricul‐
ture résiliente. » Objectif affiché d’ici 
2030 pour la Mauritanie : restaurer 10 
millions d’hectares de terres agricoles. 
Plus de 85 000 plans d’arbres seront 
plantés cette année dans la région du 
Trarza.  

Par RFI

SOUDAN   

Al-Burhane accuse les FSR  
de "semer le chaos"  

A l'occasion de l’anniversaire de la création des Forces armées soudanaises, le commandant 
général Abdel Fattah Al‐Burhan a accusé les Forces de soutien rapide (FSR) de semer le chaos 
et de créer des tensions politiques et des crises économiques, en falsifiant les faits et en ayant 
recours à la corruption : "Comment peut‐on instaurer la démocratie en perpétrant des crimes 
de guerre, tels que ceux qui ont été commis à Khartoum, El Geneina, Kutum, Tawila, Sorba, 
Suleia, Munawashi, Kass et dans tous les endroits où les rebelles ont posé le pied depuis leur 
mutinerie qui a mal tourné".  Dans cette allocution enregistrée et diffusée par l'armée sur les 
réseaux sociaux, le général Al Burhan a renouvelé l'engagement de l'armée à soutenir "les 
choix du peuple soudanais et son droit légitime à un État où la loi, la démocratie et les insti‐
tutions prévalent".  
Depuis le 15 avril, le Soudan est le théâtre d'affrontements meurtriers entre les forces 
armées soudanaises et les paramilitaires des FSR dans la capitale Khartoum et dans d'autres 
régions.   Selon le ministère soudanais de la Santé, ces affrontements ont fait au moins 3.900 
morts, et déplacé plus de quatre millions de réfugiés soudanais, selon l'ONU.L'Organisation 
internationale pour les migrations a déclaré mardi que plus d'un million de personnes vivant 
au Soudan ont été contraintes à l'exil depuis le début du conflit. Face à la crise humanitaire, 
les appels se multiplient. La communauté internationale "n'a aucune excuse" pour son retard 
à soulager les souffrances de la population soudanaise, victime depuis quatre mois d'un 
conflit entre groupes armés, ont affirmé mardi des dirigeants de grandes organisations 
humanitaires.  

Par Aficanews

Le gouvernement du colonel Mamadi Doumbouya a signé avec ses 
partenaires de nouveaux accords pour la construction d’infrastructures 

portuaires et ferroviaires chargées de faciliter l’exploitation de cet 
immense gisement du sud-est du pays. 
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ARABIE SAOUDITE  

Neymar rejoint 
officiellement Al‑Hilal 

La star du PSG a 
préféré le club 
saoudien Al Hilal à une 
offre émanant 
d’Europe ou des Etats- 
Unis. Le transfert est 
estimé à 100 millions 
d’euros bonus compris. 
Au club prestigieux de 
la capitale française, 
Neymar a inscrit en six 
ans 118 buts en 173 
rencontres. Il a 
remporté au PSG 13 
titres et n’a pas pu 
contribuer à décrocher 
avec ses coéquipiers, 
notamment Lionel 
Messi et Kylian 
Mbappé, la Ligue des 
champions. 
 
Le club saoudien d’Al‐Hilal 
a annoncé, ce mardi, la 
signature de l’attaquant 
brésilien Neymar (Paris SG) 
pour deux saisons, contre 
un transfert d’un peu moins 
de 100 millions d’euros, 
bonus compris. « Je suis ici 
en Arabie Saoudite, je suis 
d’Al‐Hilal », a déclaré le 
Brésilien dans une vidéo 
postée par son nouveau 
club sur le réseau social X, 
anciennement Twitter. En 
signant à Al‐Hilal, Neymar 
rejoint un des cadors de la 
Ligue saoudienne, notam‐
ment titré en 2022. Un 

membre d’un « top 4 » par‐
ticulièrement actif durant 
ce mercato estival, aux 
côtés d’Al‐Nassr (Mané 
après avoir attiré Cristiano 
Ronaldo en décembre), Al‐
Ittihad (Benzema et Kanté) 
et Al‐Ahli (Mahrez et Firmi‐
no). Au sein du club de la 
capitale d’Arabie saoudite, 
Riyad, Neymar retrouvera 
notamment son compatrio‐
te Malcom, le Portugais 
Ruben Neves, le Serbe Ser‐
gej Milinkovic‐Savic ou 
encore le défenseur sénéga‐
lais Kalidou Koulibaly. En 
six saisons passées à Paris, 
Neymar a disputé 173 ren‐

contres et inscrit 118 buts, 
toutes compétitions 
confondues. Cinq fois cham‐
pion de France, vainqueur 
de trois Coupes de France, 
deux Coupes de la Ligue et 
trois Trophées des cham‐
pions, le Brésilien n’a en 
revanche jamais réussi à 
apporter une Ligue des 
champions au club de la 
capitale, atteignant seule‐
ment la finale en 2020, per‐
due face au Bayern Munich 
(1‐0). « En six saisons dans 
la capitale, l’international 
brésilien aura marqué 
l’histoire du Club », a salué 
le PSG dans un communi‐

qué de presse ce mardi. 
Nasser al‐Khelaïfi, le prési‐
dent du PSG, en a aussi 
profité pour lui rendre 
hommage : « Il est forcé‐
ment difficile de dire au 
revoir à une légende du 
Club, ce que Neymar sera 
pour toujours. Nous avons 
vécu des moments extra‐
ordinaires et Neymar fera 
toujours partie de notre 
histoire. Je tiens à le 
remercier, ainsi que sa 
famille. Nous souhaitons à 
Neymar le meilleur pour le 
futur et sa prochaine aven‐
ture ».  

R.S

 FINALE LEAGUES CUP 
DERNIÈRE LIGNE DROITE 
POUR MESSI 
Lionel Messi a encore marqué avec son 
nouveau club de l’Inter Miami pour 
aider les siens à accéder en finale de la 
Leagues Cup, forts d’une victoire 4‐1 
contre l’Union Philadelphie mardi à 
Chester, en Pennsylvanie. L’Argentin en 
est maintenant à neuf réalisations en 
six apparitions sous les couleurs de 
Miami. Du pied gauche, le septuple Bal‐
lon d’or a ajusté le gardien André Blake 
d’une frappe malicieuse à ras de terre, 
des 25 mètres (20e). Les Floridiens, 
qui ont entamé la Leagues Cup en étant 
bons derniers de leur Conférence Est et 
pire équipe de la D1 américaine, en 
sont à six victoires consécutives depuis 
l’arrivée de leur nouveau numéro 10. 
Ils affronteront soit Nashville soit le CF 
Monterrey, pensionnaire de première 
division mexicaine, en finale de cette 
compétition inédite qui oppose les 
meilleurs clubs d’Amérique du Nord et 
du Mexique. L’Inter Miami avait déjà 
ouvert le score en tout début de partie 
par Josef Martinez (3e) avant que 
Messi n’ajoute sa pierre à l’édifice, 
servi par le même Martinez. Un autre 
ancien du FC Barcelone, Jordi Alba, lui 
aussi débarqué en Floride cet été — 
comme d’ailleurs Sergio Busquets, titu‐
laire au milieu –, a marqué (45e+3), 
pour le 3‐0. Philly a réduit l’écart à la 
73e par l’intermédiaire d’Alejandro 
Bedoya, mais l’entrant David Ruiz l’a 
rétabli à trois buts en fin de rencontre 
(84e). Mais les Floridiens sont méta‐
morphosés depuis les débuts du cham‐
pion du monde, qui disputera samedi 
la 42e finale de sa carrière, lui qui a 
quitté le Paris Saint‐Germain et signé 
aux Etats‐Unis en juin. Pour l’Inter 
Miami, ce dernier succès est synonyme 
d’accession à la prochaine Coupe des 
champions de la CONCAFAF, plus pres‐
tigieuse compétition de la région Amé‐
rique du Nord, Amérique centrale et 
Caraïbes. 
 
MONDIAL FÉMININ :  
L’ESPAGNE EN FINALE                          
DE LA COUPE DU MONDE 
L’Espagne s’est qualifiée pour la pre‐
mière finale de Coupe du monde de son 
histoire, en battant la Suède (2‐1), 
mardi à Auckland, dans une demi‐fina‐
le à rebondissements qui a basculé sur 
un but à la 90e minute d’Olga Carmona. 
D’une frappe surpuissante, la défenseu‐
re espagnole a assommé des Suédoises 
qui avaient égalisé quelques secondes 
plus tôt, par Rebecka Blomqvist (88e). 
Longtemps cadenassé, le match s’est 
débloqué dans un dernier quart d’heu‐
re de folie, à la suite du but de Salma 
Paralluelo (81e), la « supersub » espa‐
gnole déjà décisive au tour précédent. 
La force offensive de la Roja a eu raison 
de la co‐meilleure défense du tournoi, 
surprise par la tournure des événe‐
ments, sous la pluie néo‐zélandaise qui 
a douché leurs espoirs L’Espagne, qui 
disputait sa première demi‐finale de 
Coupe de monde, reste en lice pour un 
titre qui couronnerait son changement 
de statut, de nation émergente à puis‐
sance établie. Les coéquipières d’Aita‐
na Bonmati ont déjoué les pronostics, 
malgré des tensions en coulisses liées 
aux méthodes jugées clivantes du 
sélectionneur Jorge Vilda, qui a subi 
l’an dernier la fronde de quinze inter‐
nationales qui ne voulaient plus jouer 
sous ses ordres. L’une des plus jeunes 
sélections du tournoi affrontera, 
dimanche à Sydney, l’Australie ou l’An‐
gleterre, deux autres pays en quête 
d’une première étoile. Le dénouement 
cruel se répète pour la Suède, qui perd 
une troisième demi‐finale de Mondial 
consécutive, après 2011 et 2019 — 
sans compter la demi‐finale perdue l’an 
dernier à l’Euro.

FC LUGANO :  

Amoura annonce  
son départ pour l’Union 

Saint-Gilloise 
L’attaquant international 
algérien Mohamed Amine 
Amoura, a annoncé mardi 
son départ du FC Lugano 
(Div.1 suisse de football), 
pour s’engager avec la for‐
mation de « Pro League » 
belge, l’Union Saint‐Gilloi‐
se. « Chers fans de Noir et 
Blanc, le moment est venu 
de dire au revoir je vous 
remercie pour toute l’af‐
fection que vous m’avez 
donnée je remercie mes 
coéquipiers et le staff 
pour tout ce qu’ils m’ont 
donné vous m’avez fait 
sentir chez moi je ne peux 
que vous remercier et 
vous souhaiter bonne 
chance pour la suite de la 
saison. Vous restez tou‐
jours dans mon cœur », a‐
t‐il écrit sur son compte 
Instagram. Amoura (23 
ans) avait rejoint Lugano 
en août 2021 pour un 
contrat de quatre saisons 
en provenance de l’ES 
Sétif. Il s’était distingué 
avec l’Entente avant son 
arrivée en Suisse en mar‐
quant 15 buts en cham‐

pionnat (saison 2020‐
2021). Avec le club suisse, 
il a disputé 66 matches 
toutes compétitions 
confondues, pour 17 buts 
et 5 passes décisives. Il 
avait remporté la Coupe 
de Suisse en 2022. En ce 
début de saison, le joueur 
formé à l’ASS Jijel a dispu‐
té trois rencontres de 
Super League pour un but 
et une passe décisive. Il 
n’a pas été retenu pour la 
réception d’Yverdon‐
Sport FC dimanche (6‐1), 
pour le compte de la 4e 
journée. Selon la presse 
belge, le montant de la 
transaction serait de 4 
millions d’euros plus 
bonus, ce qui en ferait le 
transfert entrant le plus 
cher de l’histoire du club 
saint‐gillois. Le joueur 
algérien va signer un 
contrat de quatre saisons. 
Il remplacera l’i interna‐
tional nigérian Victor 
Boniface, parti rejoindre 
le Bayer Leverkusen en 
Bundesliga Amoura com‐
plèterait donc la ligne 

offensive de l’Union Saint‐
Gilloise déjà composée de 
Dennis Eckert Acensa, 
Gustaf Nilsson et Elton 
Kabangu. La concurrence 
s’annonce pour le moins 
relevée aux avant‐postes. 
L’US Saint‐Gilloise a 
démarré la saison en 
trombe, en alignant trois 
victoires en autant de 
matchs, dont la dernière a 
été décrochée samedi à 
domicile face à Louvain 
(5‐1).  Amoura va devenir 
le cinquième Algérien à 
évoluer en « Pro League » 
belge, après Adam Zorga‐
ne et Nadir Benbouali (SC 
Charleroi), ainsi qu’Abdel‐
kahar Kadri et Billel Mes‐
saoudi (KV Courtrai). 
Amoura s’est distingué 
lors du dernier rassemble‐
ment de l’équipe nationa‐
le, en signant un doublé 
lors du match disputé le 
18 juin dernier à Douala 
(Cameroun) face à l’Ou‐
ganda (2‐1), comptant 
pour la 5e journée des 
qualifications de la CAN‐
2023 (décalée à 2024). 

 
MONDIAUX 2023 
D’ATHLÉTISME :  
LARBI BOURRADA 
PEAUFINE SA 
PRÉPARATION EN 
ALLEMAGNE  
Le décathlonien algérien Larbi 
Bourrada a opté pour l’Alle‐
magne pour peaufiner sa prépa‐
ration en prévision des pro‐
chains Championnats du monde 
d’athlétisme, qui auront lieu du 
19 au 27 août courant à Buda‐
pest (Hongrie). Le champion 
d’Afrique en titre, sous la condui‐
te de son entraîneur Mohamed 
Hocine, a choisi le camp d’entraî‐
nement de Mannheim, situé dans 
le Sud‐ouest de l’Allemagne, sur 
les rives du Rhin. Bourrada (34 
ans) s’est qualifié pour ces Mon‐
diaux grâce à son titre continen‐
tal, décroché à Saint‐Pierre 
(Maurice), où il avait a totalisé 
7776 points, devançant ainsi les 
deux Sud‐Africains, Friedrich 
Pretorius (7504 pts) et Jesse 
Perez  (7396 pts). C’était le cin‐
quième titre de champion 
d’Afrique pour Bourrada, après 
ceux d’Addis‐Abeba (2008/7574 
pts), Nairobi (2010/8148 pts), 
Marrakech (2014/8311 pts) et le 
Nigeria (2018/8099 pts). Le 
décathlonien algérien le plus 
titré dans cette spécialité reste 
sur une médaille d’or aux Jeux 
Sportifs Arabes, décrochée début 
juillet dernier en Algérie, avec un 
total de 7.362 points. 
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Vecteur d'un langage esthétique autono‐
me qui a établi la capacité de ses concep‐
teurs à restituer un imaginaire artistique 
ancien, le tapis algérien constitue un des 
aspects culturels les plus importants, au 
regard de son existence séculaire et son 
statut de réceptacle de tout un héritage 
culturel ininterrompu à travers les géné‐
rations. Le travail du "Reguem" se 
confond avec les fils du tissage authen‐
tique algérien, son rôle a émergé en 
Algérie au cours du Moyen Age et a 
continué à travailler tout au long du XXe 
siècle avant la déclinaison de son statut, 
en raison de facteurs sociaux, écono‐
miques et culturels", explique le cher‐
cheur en patrimoine, Boualem Beleche‐
hab. Auparavant, il était omniprésent 
dans les régions, des Hauts Plateaux, des 
Aurès et de l'Atlas saharien, poursuit 
Boualem Belechehab, et son œuvre s'est 
répandue dans toute la région nord‐afri‐
caine, occupant ainsi dans la société, une 
place prépondérante.  Le "Reguem" était 
très sollicité dans les maisons, en vertu 
de son statut d'artisan qui maitrise cet 
art ancestral et ses techniques, ainsi que 
son aptitude à superviser l'opération 
d'installation du métier à tisser avec les 
membres de la famille, selon les exi‐
gences des croyances et coutumes 
sociales. Le chercheur en patrimoine 
continue d'expliquer qu'à cet effet, le 
"Reguem", consulte chaque membre de 
la famille pour s'informer sur la nature 
du travail qui lui est demandé, ses carac‐
téristiques artistiques, ses exigences 
techniques, et même l'image que le tapis 
est censé refléter, qu'il s'agisse du statut 
social ou des significations symboliques 
qu'il aura à véhiculer. Ancien directeur 
du musée des Arts et traditions popu‐

laires de Médéa, M. Belechehab, décrit ce 
garant de l'ancestralité, comme une 
"personnalité légendaire et un artisan 
ambulant infatigable aux facettes 
sociales multiples", il est porteur de 
savoir‐faire, chanteur, poète, ou encore 
de conteur populaire, très proche du 
goual. Le Reguem était considéré comme 
un membre à part entière de la famille 
qui sollicitait ses services, car sa présen‐
ce rassurait, "il s'asseyait alors avec les 
petits et les grands, écoutant leurs his‐
toires, et participait parfois à la "résolu‐
tion des conflits" qui pouvaient surve‐
nir entre les familles. Il peut égale‐
ment être considéré comme le 
"premier personnage" de l'ate‐
lier de tissage en voie de réali‐
sation, car tenant compte des 
normes et des calculs pour 
déterminer les points de 
départ du tissage et le début 
de la formation des motifs 
du tapis. Le Reguem se 
comportait, précise le 
chercheur, comme un 
concepteur artistique 
contemporain, fort de ses 
idées et son imaginaire 
débordant de créativité, 
utilisant ses outils, ses 
techniques et ses méthode 
de travail dans le tissage. 
Choisissant la matière pre‐
mière, sa couleur et sa forme, 
il pouvait assumer le rôle de 

mentor strict, soucieux de respecter les 
lignes, leurs courbes et la distance qui les 
sépare. Malgré le "déclin" que connait ce 
métier aujourd'hui, selon Belechehab, 
certaines régions d'Algérie, comme Aflou 
dans la wilaya de  Laghouat, Tébessa et 
Khenchela, reconnais‐
sent encore la 
valeur 
du 

Reguem et préservent son statut d'arti‐
san aux aptitudes établies à la pratique 
d'un métier patrimonial qui mérite 
d'être réhabilité et reconnu. "le Reguem" 
est l'un des constituants de l'acte de 
naissance du tapis, devenu célèbre et 

incontournable à l'instar de celui de 
Babar à Khenchela, Tlemcen, 

Aflou à Laghouat, Ghar‐
daia ou encore Ath 

Hichem à Tizi‐
Ouzou 

I .M.

Le Théâtre national algérien 
(TNA) "Mahieddine Bachtarzi" 
a annoncé récemment, l'ou‐
verture des candidatures pour 
la 3e édition du Prix interna‐
tional "Mustapha‐Kateb" des 
études sur le théâtre national 
algérien, a indiqué un commu‐
niqué du TNA. Le TNA annonce 
l'ouverture des candidatures 
en vue de participer à la 3e 
édition du prix international 
"Mustapha‐Kateb" des études 
sur le théâtre national algé‐
rien, sous le thème "les procé‐
dés modernes dans la concep‐
tion cinématographique des 
représentations théâtrales 
algériennes". Le Prix vise "à 
soutenir la recherche et à 
ouvrir le champ aux cher‐
cheurs pour étudier l'évolu‐

tion de la 
dramatur‐
gie et du 
théâtre algériens 
ainsi qu'à rassem‐
bler et à suivre l’œuvre 
et la pratique théâtrales en 
Algérie". Le Prix se veut "une 
invitation annuelle du théâtre 
algérien adressée aux labora‐
toires, critiques, chercheurs, 
académiciens et personnes 
intéressées en vue d'accompa‐
gner le système des représen‐
tations théâtrales algériennes 
à partir de l'année 1900 jus‐
qu'à présent. Le concours 
verra la distinction de trois 
lauréats, sachant que la valeur 
du 1e prix est de 500.000 DA, 
celle du second est de 300.000 
DA, tandis que celle du 3e prix 

est 
de 200.000 DA. Le TNA a appe‐
lé les personnes désirant par‐
ticiper à consulter le règle‐
ment et les conditions du 
concours sur le lien suivant : 
https://urlz.fr/na3H. Lancé 
par le TNA en 2018, ce prix 
annuel est destiné aux cher‐
cheurs et aux personnes inté‐
ressées par le 4e art algérien, 
"toutes nationalités confon‐
dues", en vue de soutenir la 
recherche et d'ouvrir le champ 
aux chercheurs en vue d'ob‐

server 
l'évolution 

et la transfor‐
mation de la dra‐

maturgie algérien‐
ne, rassembler et véri‐

fier l’œuvre et la pratique 
théâtrales en Algérie.  Consi‐
déré comme l’un des symboles 
du Théâtre algérien, Mustapha 
Kateb (1920‐1989), dont le 
Prix porte le nom, a voué sa vie 
au théâtre comme comédien et 
metteur en scène de plusieurs 
pièces à succès et a également 
été à la tête de la troupe artis‐
tique du Front de libération 
nationale (FLN) en 1958, 
avant d’occuper le poste de 
Directeur du TNA (1963‐
1972) 

I.M./Agence presse service 

 
VIE CULTURELLE  

À MILA  

Un concours 
national du film 

documentaire et du court-
métrage de fiction  

 
L’association Milah de Mila organisera, entre le 31 octobre et le 2 novembre prochains, 

un concours national du film documentaire et du court‐métrage de fiction, a indiqué, 
mardi, le président de cette association, Mohamed‐Lotfi Koudri. Ce concours national, 
qui aura pour le slogan "Notre histoire est importante et notre présent est créativité", 

aura lieu à la Maison de la culture Moubarek El‐Mili, une structure qui contribue égale‐
ment à l’organisation de cet événement, a déclaré M. Koudri à l’APS, ajoutant que l’asso‐
ciation Milah mettra sur pied ce concours grâce au soutien financier du ministère de la 

Culture et des Arts. Le concours s’adresse à des producteurs et des réalisateurs pro‐
fessionnels et amateurs, a‐t‐il fait savoir, précisant que les cinéastes souhaitant parti‐

ciper à cette compétition culturelle, doivent soumettre leurs œuvres, "d’une durée 
maximale de 40 minutes et en langue arabe", avant le 15 octobre 2023. 

Les œuvres à soumettre devront avoir été réalisées entre 2020 et 2023, selon 
la même source qui a affirmé que des prix "conséquents" récompenseront 
les trois productions classées de la 1ère à la 3ème place dans chacune des 

catégories. Le président de l’association Milah, invitant le public à 
assister en nombre à cette manifestation culturelle, a indiqué que 

le concours donnera aussi lieu à des ateliers, prévus en marge 
de l’événement, ainsi qu’à des conférences animées par 

des spécialistes du 7ème art. 
I.M./Agence 

‐

"ERREGUEM" AU SERVICE DE LA TRANSMISSION DU PATRIMOINE 

Les métiers à tisser, mémoire collective 
des liciers et des tisserands d’antan

Les métiers de jadis 
disparaissent, mais la 
mémoire collective en 
gardera toujours le fil 
conducteur. Ainsi, le 
"Reguem", un métier dont 
l'activité, imprimée en lettres 
d'or dans la mémoire 
collective, est associée à un 
artisanat mettant en valeur 
l'ingéniosité algérienne dans 
la conception et la création 
de formes et de symboles 
qu'il tisse et imprime sur les 
tapis et autres textiles.

PRIX INTERNATIONAL 
"MUSTAPHA-KATEB" DES 

ÉTUDES SUR LE THÉÂTRE 
NATIONAL ALGÉRIEN 

500.000 DA 
alloués  
pour le  
1er prix 
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PRÈS DE 180.000 HABITANTS PRIÉS DE S'ABRITER   

La tempête Lan 
s'abat sur le Japon  

L'équivalent d'un mois de 
précipitations s'est abattu ce 
mardi 15 août sur certaines 
parties de Honshu, l'île 
principale japonaise, faisant 
craindre des inondations et 
des glissements de terrain.     
 
La ville de Tottori, qui fait face à la mer 
du Japon, a émis son alerte maximale 
d'évacuation à destination de quelque 
182.000 habitants en fin d'après‐midi ce 
mardi, alors que l'agence météorolo‐
gique a mis en garde contre l'arrivée de 
pluies violentes "sans précédent" dans 
la région. "Des vies sont en danger. Les 
résidents sont dans une situation où 
leur sécurité personnelle doit être assu‐
rée", a déclaré aux journalistes Satoshi 
Sugimoto, de l'Agence météorologique 
japonaise .  
Le typhon, dégradé en "tempête tropica‐
le sévère" lorsqu'il a touché terre vers 
5h00 mardi le département de Wakaya‐
ma, à environ 600 kilomètres à l'ouest 
de Tokyo, balayait l'ouest du Japon, où 
se trouvent d'importantes métropoles 
comme Osaka, Kobe et Kyoto, en se diri‐
geant vers le nord.   
Une partie d'un pont piéton enjambant 
une rivière a été emportée à Kyoto et, 
selon l'opérateur local Kansai Electric 
Power, environ 9200 foyers sont encore 

privés d'électricité. Les pluies "ont déjà 
dépassé les précipitations mensuelles 
moyennes pour le mois d'août dans cer‐
taines zones" dans les régions du centre 
et de l'ouest, a déclaré la JMA sur le 
réseau X (anciennement nommé Twit‐
ter). "Prenez garde aux fortes pluies (...) 
et aux vents très forts", a‐t‐elle averti.  
La circulation des trains à grande vites‐
se shinkansen entre Nagoya, située au 
centre de Honshū et Okayama dans 
l'ouest, a été interrompue, comme le tra‐
fic sur de nombreuses lignes ferro‐
viaires locales. De nombreux vols ont 
également été annulés depuis lundi : 
240 vols pour la compagnie aérienne 
Japan Airlines et 313 pour sa concurren‐
te ANA. D'après l'agence japonaise 
Kyodo, 650 personnes ont été forcées de 
passer la nuit à l'aéroport international 
du Kansai, situé sur une île artificielle 
dans la baie d'Osaka et relié à l'archipel 
par un pont, après que l'accès routier et 
ferroviaire a été coupé par la tempête. 
Le cyclone doit continuer à balayer 
l’ouest du pays toute la journée avant de 
gagner la mer du Japon et de remonter 
en direction de Vladivostok, à l’extrémi‐
té sud‐est de la Russie.  

Par Agence  

SELON UNE NOUVELLE ÉTUDE   

Impossible de compenser le manque  
de sommeil pendant le week-end   

Selon une nouvelle étude, essayer de rat‐
traper le sommeil pendant le week‐end 
ne permet pas de réparer les dommages 
causés par un manque de sommeil pen‐
dant la semaine. Une étude publiée dans 
la revue Psychosomatic Medicine a mon‐
tré que la tension artérielle et le rythme 
cardiaque ne revenaient pas à leurs 
valeurs de base chez les personnes qui 
essayaient de récupérer après avoir 
dormi seulement cinq heures par nuit 
pendant cinq jours. "De nombreuses don‐
nées suggèrent que le manque de som‐
meil est associé aux maladies cardiovas‐
culaires à long terme", a déclaré Anne‐
Marie Chang, professeur agrégé de santé 
biocomportementale à l'université de 
Penn State et coauteur de l'étude, dans 
un communiqué.  "Nos recherches révè‐

lent un mécanisme potentiel pour cette 
relation longitudinale, où un nombre suf‐
fisant d'atteintes successives à votre 
santé cardiovasculaire, alors que vous 
êtes jeune, pourrait rendre votre cœur 
plus enclin aux maladies cardiovascu‐
laires à l'avenir", a‐t‐elle précisé. Pour 
réaliser l'étude, les chercheurs ont analy‐
sé 15 hommes en bonne santé, âgés de 20 
à 35 ans, pendant 11 jours.  Les trois pre‐
miers jours, les participants ont dormi 10 
heures par nuit, puis cinq nuits où leur 
sommeil a été limité à cinq heures par 
nuit. Ils ont ensuite bénéficié de deux 
nuits de récupération pour dormir 10 
heures. Les chercheurs ont mesuré la fré‐
quence cardiaque et la pression artérielle 
des participants plusieurs fois par jour 
au cours de l'étude afin de déterminer 

leur santé cardiovasculaire. Cela s'ex‐
plique en partie par le fait que la fré‐
quence cardiaque peut varier au cours de 
la journée. Ils ont constaté que la fré‐
quence cardiaque et la tension artérielle 
augmentaient chaque jour où les 
hommes ne dormaient pas suffisamment, 
et qu'elles ne revenaient pas à la norma‐
le à la fin des deux nuits de récupération. 
"Bien qu'ils aient eu la possibilité de se 
reposer davantage, à la fin du week‐end 
de l'étude, leur système cardiovasculaire 
ne s'était toujours pas rétabli", explique 
Anne‐marie Chang dans un communiqué. 
Les chercheurs ont conclu qu'un sommeil 
de récupération plus long pourrait être 
nécessaire pour se retaper après plu‐
sieurs nuits de manque de sommeil.  

Par Agence 

ÉTATS-UNIS  

En Géorgie, une quatrième 
inculpation menaçante  

pour Donald Trump   
Et de quatre. Donald Trump a été inculpé 
pour la quatrième fois lundi 14 août. Cette 
fois, c’est un grand jury de Géorgie, dans le 
comté de Fulton, à Atlanta, qui a mis en accu‐
sation l’ancien président pour avoir tenté de 
renverser l’élection présidentielle de 2020 
dans cet Etat bascule. Après deux ans et demi 
d’enquête, la procureure Fani Willis a com‐
mencé sa présentation du dossier dans la 
matinée, devant un grand jury de vingt‐trois 
personnes qui devait voter l’inculpation de 
l’ancien président à la majorité simple. Avec 
l’audition de témoins, sous la présidence du 
juge Robert McBurney, la manœuvre a été 
accélérée pour clore l’affaire dans la soirée, 
bien après l’heure théorique de fermeture du 
tribunal à 17 heures.  Au final, Donald Trump 
a été inculpé de treize chefs d’accusation en 
début de soirée, en compagnie de dix‐huit 
autres personnes, dont son conseiller, l’an‐
cien maire de New York Rudolph Giuliani, son 
ancien chef de cabinet, Mark Meadows, et un 
responsable du ministère de la justice sous 
son administration, Jeffrey Clark. Au total, 
quarante et un chefs d’accusation différents 
sont cités envers les dix‐neuf inculpés, dont « 
fausses déclarations et faux documents, usur‐
pation de fonction publique, faux et usage de 
faux », pressions sur des témoins, une série 
de délits informatiques ou encore parjure. « 
L’accusé Donald Trump a perdu l’élection 

présidentielle américaine du 3 novembre 
2020, indique l’acte d’accusation de 98 pages. 
L’un des Etats qu’il a perdus était la Géorgie. 
Trump et les autres accusés dans cet acte 
d’accusation ont refusé d’accepter que Trump 
ait perdu, et ils ont sciemment et délibéré‐
ment rejoint un complot visant à modifier 
illégalement le résultat de l’élection en faveur 
de Trump. Ce complot contenait un plan et un 
objectif communs pour commettre deux ou 
plusieurs actes d’extorsion dans le comté de 
Fulton, en Géorgie, ailleurs dans l’Etat de 
Géorgie et dans d’autres Etats. »  M. Trump 
est notamment accusé en vertu de la loi de 
Géorgie sur l’extorsion et l’association de 
malfaiteurs, qui s’applique en général à la cri‐
minalité organisée. La peine maximale est de 
vingt ans de réclusion. Ces charges compor‐
tent aussi une peine minimale de cinq ans, à 
la différence des autres procès où M. Trump 
est convoqué. Le principal grief concerne la 
tentative de renversement des votes. Donald 
Trump a perdu la Géorgie par environ 12 000 
voix sur 5 millions exprimées en 2020. 
Trump et ses partisans ont prétendu dans la 
foulée du scrutin que des fraudes avaient été 
commises, mais des recomptages et un audit 
mené par le secrétaire d’Etat de Géorgie, un 
républicain, Brad Raffensperger, n’avaient 
apporté aucune preuve de fraude généralisée.  

Par Le Monde  

CETTE MESURE SERVIRAIT À LEUR ASSURER UNE 
MEILLEURE PROTECTION JURIDIQUE  

 Les influenceurs qataris 
devront désormais payer près 
de 7 000 dollars pour exercer  

Khalifa al‐Haroon pose tout sourire à 
Doha, sur les photos de sa page Insta‐
gram. Gérant du site IloveQatar, le jeune 
influenceur qatari est suivi par 118 000 
personnes. Sur son site, il alterne entre 
conseils et divertissements pour ses 
abonnés : quels sont les meilleurs restau‐
rants bon marché du Qatar ? Que faire à 
Doha pour s'amuser ? Pourquoi les Qata‐
ris gardent leurs chaussures à l'intérieur 
? Toutefois, dans un de ses derniers 
tweets daté du 12 août, il n'est pas ques‐
tion de divertissement, mais de politique. 
Le jeune homme critique la nouvelle 
décision du ministère de la Culture qata‐
ri : imposer aux créateurs de contenus le 

paiement d'une licence d'exploitation 

publicitaire pour avoir le droit d'exercer.   
Selon le formulaire de demande de cette 
licence, accessible sur le site du ministè‐
re qatari de la Culture, la première 
demande coûte 25 000 riyals qataris 
(l'équivalent d'environ 6 800 dollars). 
Somme à laquelle viendront se rajouter 
10 000 riyals par an (soit près de 2 750 
dollars) pour son renouvellement. Cette 
licence peut être obtenue à partir de 21 
ans, uniquement par les citoyens du 
Qatar. Cette nouvelle réglementation vise 
à collecter les fonds nécessaires pour 
fournir une protection juridique plus 
forte aux influenceurs, selon le site Doha‐
News.  

 Par L’Orient Le Jour 
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SAHARA OCCIDENTAL 

ATTAF SALUE LA POSITION DE L’ADMINISTRATION 
AMÉRICAINE 
Le ministre des Affaires 
étrangères, Ahmed Attaf, 
a salué le soutien améri‐
cain au travail de l’En‐
voyé personnel du SG de 
l’ONU pour le Sahara occi‐
dental, Staffan de Mistu‐
ra. Dans une interview 
accordée au site d’infor‐
mation américain « Al‐

Monitor », Attaf est reve‐
nu particulièrement sur la 
déclaration faite, concernant 
le Sahara occidental, par 
son homologue améri‐
cain, Antony Blinken, 
après leur rencontre du 9 
août dernier à Washing‐
ton. Dans sa déclaration, 
le chef de la diplomatie 

américaine a, pour rappel, 
réitéré son «plein soutien» 
au travail de l’Envoyé per‐
sonnel du SG de l’ONU 
pour le Sahara occidental, 
Staffan de Mistura, et affirmé 
qu’il consulte intensivement 
toutes les parties concer‐
nées pour parvenir à une 
solution politique.

TRANSFORMATEURS 
ÉLECTRIQUES DANS ALGER 
SONELGAZ LANCE LES 
TRAVAUX DE MAINTENANCE   
La Direction de distribution de 
l’électricité et du gaz de Gué de 
Constantine, à Alger, a lancé les tra‐
vaux de maintenance des transfor‐
mateurs électriques dans plusieurs 
quartiers des communes de Baraki, 
Draria, Baba Hassan et Gué de 
Constantine, pour prévenir les cou‐
pures soudaines pendant la saison 
estivale, indique la Direction dans 
un communiqué. Dans le cadre du 
programme annuel tracé par la 
Direction de distribution de Gué de 
Constantine, pour assurer la mainte‐
nance des réseaux et équipements et 
la continuité du service, de nom‐
breuses opérations de réhabilitation 
des transformateurs électriques ont 

été programmées au niveau des 
quartiers à forte densité démogra‐
phique, précise la Direction de dis‐
tribution de Gué de Constantine, qui 
relève de la Société algérienne de 
l’électricité et du gaz «Sonelgaz‐Dis‐
tribution». Les travaux de mainte‐
nance seront menés au niveau de ces 
agglomérations où l’on relève une 
consommation accrue de l’énergie, 
notamment en cette période estivale 
où des taux record de consomma‐
tion électrique ont été enregistrés. 
Les équipes de la Direction de Distri‐
bution mènent, au niveau des dis‐
tricts techniques d’électricité, des 
travaux de réhabilitation des trans‐
formateurs électriques de moyenne 
et basse tensions dans plusieurs  
quartiers, à savoir : Baraki, Draria, 
Baba Hassan et Gué de Constantine, 
lit‐on dans le communiqué. 

R.N.

 
3 MORTS ET 2 

BLESSÉS DANS  
UN ACCIDENT  

À RELIZANE 
La Protection civile a fait état d’un 
accident de la circulation ayant eu 

comme bilan trois  morts et deux bles‐
sés dans la wilaya de Relizane. Selon la 

même source, l’accident a eu lieu, ce 
mercredi, vers 14h sur la RN n°90, 
dans la commune de Beni Zantiche. 
L’accident consistait, selon la même 
source, en le dérapage suivi d’une 
chute d’une voiture dans un ravin. 
Les deux blessés ont été évacués 

vers l’hôpital local tandis que 
les trois corps ont été trans‐

portés à la morgue. 
R.N.

LUTTE CONTRE LES 
FEUX DE FORÊT 
ENTRÉE EN 
SERVICE  
DE 4 PISTES 
D’ATTERRISSAGE 
DES 
HÉLICOPTÈRES  
À BLIDA 
Quatre pistes d’atterris‐
sage des hélicoptères de 
lutte contre les feux de 
forêt sont entrées, der‐
nièrement, en service 
dans la wilaya de Blida. 
La réalisation de ces 
pistes d’atterrissage, 
réparties tout au long 
des monts de l’Atlas bli‐
déen, s’inscrit dans le 
cadre des mesures de 
lutte contre les incen‐
dies de forêt, a indiqué à 
l’APS le chef du service 
de développement des 
infrastructures de base, 
Mohamed Adel Chalabi. 
Ces nouvelles structures 
sont réparties sur les 
communes d’Oued Djer 
(Ouest), la région de 
Aissaouia des monts 
Hammam Melouane 
(Est), Talazit à Bouaârfa, 

et El Haoudh sur les 
hauteurs de Chréa, 
selon la même source. 
Des bassins d’eau, d’une 
capacité de 12.000 m3 
chacun, ont été, égale‐
ment, aménagés aux 
abords de ces pistes aux 
fins de les alimenter en 
eau et d’assurer une 
rapidité d’intervention 
en cas d’incendies dans 
les zones connues pour 
leurs reliefs monta‐
gneux escarpés, entra‐
vant la progression des 
camions anti‐incendies, 
a expliqué M. Chalabi. 
Toujours au titre des 
efforts visant à réduire 
les pertes occasionnées 
par les incendies de 
forêt et à assurer la 
rapidité des interven‐
tions, le responsable de 
la Conservation des 
forêts, Mohamed Moka‐
dem, a souligné la mobi‐
lisation de 24 brigades 
mobiles chargées, à lon‐
gueur de journée, de 
patrouilles de surveillan‐
ce à travers les zones 
forestières, notamment 
celles classées points 
noirs. Y.B.

ALI AOUN EN VISITE INOPINÉE À L’ENIE : 

« L’Etat n’abandonne pas ses 
entreprises économiques» 

Le ministre de l’Industrie 
et de la Production 
pharmaceutique, Ali Aoun, 
a souligné, mercredi à Sidi 
Bel-Abbès la nécessité de 
relancer l’Entreprise 
nationale des industries 
électroniques (ENIE) pour 
lui permettre de                           
« s’imposer de nouveau sur 
le marché national ». 

Lors d’une visite inopinée effec‐
tuée à l’ENIE de Sidi Bel‐Abbés, le 
ministre a souligné, dans une 
déclaration à l’APS, que « les 
efforts doivent être coordonnés 
entre les différents cadres de ges‐
tion de l’entreprise afin de la réor‐
ganiser et d’assurer une gestion 
plus efficace de manière à valoriser 
les activités de ses différentes uni‐
tés de production capables d’ap‐
porter une valeur ajoutée sur le 
marché algérien ». Dans ce contex‐
te, il a insisté sur la nécessité de 
changer le « modèle traditionnel 
de gestion » de l’ENIE, avec la 
garantie d’un « accompagnement, 
afin de relancer sa production, 
notamment en ce qui concerne la 
production des téléviseurs, de 
laquelle elle tire sa renommée, 
depuis sa création », signalant l’im‐
portance de « renforcer et de rou‐
vrir les unités de vente commer‐
ciales de la société » dans toutes 

les régions du pays, après un arrêt 
ces derniers temps ». M. Aoun a 
appelé également à « surmonter 
tous les obstacles auxquels fait 
face cette entreprise nationale, qui 
emploie plus de 1 200 salariés, et à 
l’accompagner en vue de conclure 
des accords de partenariat avec 
diverses entreprises nationales et 
même étrangères, afin de renfor‐
cer ses capacités financières et 
d’assurer une utilisation optimale 
de ses ressources humaines et 
matérielles », notant qu’ « il y a une 
forte volonté de la part des respon‐
sables actuels de l’ENIE de la faire 
progresser et de renforcer sa posi‐
tion sur le marché national ». Le 

ministre a donné des instructions 
strictes pour élaborer un plan de 
travail efficace afin d’accéder avec 
force sur le marché national, et 
pour accélérer l’avancement du 
nouveau programme de l’entrepri‐
se, notamment en ce qui concerne 
la production de tablettes électro‐
niques, dans le cadre de la conven‐
tion signée avec le secteur de l’édu‐
cation nationale. M. Aoun a, d’autre 
part, souligné que « l’Etat n’aban‐
donne pas ses entreprises écono‐
miques et œuvre à leur accompa‐
gnement pour être une valeur 
ajoutée et contribuer à la redyna‐
misation de l’économie nationale ». 

APS

SELON UN COMMUNIQUÉ DU MDN 

TROIS ÉLÉMENTS DE SOUTIEN  
AUX TERRORISTES ARRÊTÉS 
Dans un communiqué publié hier, le ministère de la 
Défense nationale (MDN) a dévoilé le bilan opéra‐
tionnel des unités de l’Armée nationale populaire 
(ANP) durant la période du 09 au 15 août. Ainsi et 
dans le cadre de la lutte antiterroriste, 03 éléments 
de soutien aux groupes terroristes ont été arrêtés 
dans le cadre d’opérations distinctes alors qu’un 
abri pour terroristes contenant deux jumelles et 
différents objets, a été découvert et détruit dans la 
wilaya de Tébessa. Par ailleurs, et dans le cadre de 
la lutte contre la criminalité organisée, le MDN a 
annoncé l’arrestation de 27 narcotrafiquants et la 
saisie de 07 quintaux et 80 kg de kif traité de pro‐
venance du Maroc, ceci en plus de la saisie de 1.3 kg 
de cocaïne et 152 131 comprimés de psychotropes 
ont été également saisis durant la même période. 

R.N. 
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INDE 
HYUNDAI MOTOR 
RACHÈTE L’USINE 
DE GENERAL 
MOTORS 
La société sud‐coréenne 
Hyundai Motor Co a 
annoncé mercredi que son 
unité indienne allait 
racheter l’usine de Gene‐
ral Motors à Talegaon, 
dans l’Etat indien de 
Maharashtra. Grâce à son 
usine de Sriperumbudur, 
située à l’extérieur de la 
ville de Chennai, et main‐
tenant à l’usine de Tale‐
gaon, Hyundai vise à aug‐

menter sa capacité de pro‐
duction cumulée d’un mil‐
lion d’unités par an, a 
déclaré le groupe. L’entre‐
prise a vendu 552 511 
véhicules en Inde l’année 
dernière. Hyundai, deuxiè‐
me constructeur automo‐
bile en termes de ventes 
en Inde, n’a pas mention‐
né le montant de l’accord. 
L’accord permettra au 
constructeur automobile 
américain General Motors, 
qui a cessé de vendre des 
voitures en Inde en 2017, 
après des années de bais‐
se des ventes, de se retirer 
du pays. R.E.


